
CONSEIL MUNICIPAL 
du vendredi 28 mai 2010 

 
- ORDRE DU JOUR -  

  
Délibérations Rapporteurs 

Décision Modificative 1/2010 : Commune Léon LE MERDY 
Décision Modificative 1/2010 : Bowling Léon LE MERDY 
Subventions complémentaires Léon LE MERDY 
Création d'une régie de recettes au service de transport urbain Léon LE MERDY 
Compte administratif 2009 et Budget Primitif 2010 de l'Office de 
Tourisme 

Gilles DÉCLOCHEZ 

Commercialisation de produits touristiques Perrosiens par l'EPIC 
Communautaire de Tourisme 

Erven LEON 

Tarifs du service de transport urbain "Le Macareux" la navette de 
PERROS-GUIREC 

Erven LEON 

Service de transport urbain "Le Macareux" – convention portant 
délégation de missions à l'Office de Tourisme 

Erven LEON 

Ecole d'Arts plastiques de PERROS-GUIREC – tarifs 2010-2011 Armelle INIZAN 
Tarifs animations 2010 Armelle INIZAN 
Tarifs Quinquis 2010 Léon LE MERDY 
Tarifs du matériel technique de l'Ile aux Moines Léon LE MERDY 
Centre Nautique - Tarifs PEP Gilles DÉCLOCHEZ 
Centre Nautique – Tarifs Ecole de Voile du Lenn Gilles DÉCLOCHEZ 
Emplois saisonniers année 2010 Léon LE MERDY 
Avenant n°2 à la convention entre la Ville de PERROS-GUIREC et 
l'Union Sportive PERROS/LOUANNEC 

Xavier PETRETTI 

Convention de mise à disposition de la salle de Kerabram à l'occasion 
d'un gala de boxe 

Xavier PETRETTI 

Crèche collective : modification du règlement intérieur Marie-Claude 
GUEGUEN 

Convention entre la Ville et le Casino de PERROS-GUIREC Josiane POSLOUX 
Convention avec la SARL Capitaine Flint relative à l'exposition d'été 
"Femmes" – Titouan LAMAZOU 

Armelle INIZAN 

Convention avec Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX relative à l'exposition 
d'été "Femmes" – Titouan LAMAZOU 

Armelle INIZAN 

Convention avec Marie-Aude ROUX relative au 26ème Festival de 
Musique de Chambre 2010 

Armelle INIZAN 

Convention Festival des Hortensias 2010 Léon LE MERDY 
Convention entre la Ville de PERROS-GUIREC et la Société 
CODECOM pour un projet de patinoire synthétique 

Xavier PETRETTI 

Fermeture du Bureau de Poste de Ploumanac'h – convention relative à la 
gestion d'une agence postale ou d'un relais poste 

LE MAIRE 

Surveillance et gardiennage des biens communaux pendant la période 
estivale 2010 – choix d'une société de surveillance 

Léon LE MERDY 

Fonctionnement du Centre Technique Municipal – Avenant n°1 au 
marché de prestation d'enlèvement des matériaux issus de la déchèterie 

Erven LEON 
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Fonctionnement du Centre Technique Municipal – Règlement intérieur 
pour la déchèterie 

Erven LEON 

Fonctionnement du Centre Technique Municipal – Protocole de sécurité 
pour les entreprises intervenant sur le site de la déchèterie 

Erven LEON 

Acquisition d'une emprise sur la parcelle cadastrée section AB 83 – Rue 
Aimée Fournier 

Erven LEON 

Constitution de Partie Civile – Opération immobilière "Trestraou Sud" Erven LEON 
Services Techniques 14 Rue de la Poste – remplacement des 
menuiseries – déclaration préalable 

Bernard ERNOT 

Bassin tampon de régulation des eaux usées – Linkin - Demande de 
Permis de Construire 

Erven LEON 

Maison de l'Enfance – Dossier de Consultation des Entreprises et 
lancement de la procédure de dévolution des travaux 

Erven LEON 

RD 788 – Mise aux normes des feux du carrefour – Adhésion à la 
centrale d'achat du SDE 

Joël LAMBOLEY 

Rue du Maréchal Joffre – Communications électroniques – travaux de 
câblage – Tranche 2 

Joël LAMBOLEY 

Rue du Maréchal Joffre – Travaux confiés au SDE – Tranche 2 Joël LAMBOLEY 
Désignation du représentant de PERROS-GUIREC au Conseil de 
Surveillance de l'Hôpital de LANNION 

LE MAIRE 

Modification de la régie de recettes des Ports Gilles DÉCLOCHEZ 
Questions diverses  
 
 



 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2010 - COMMUNE.  
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en section de fonctionnement et 
d’investissement. 

 
Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

Dépenses: Crédits en augmentation 
 

Art. Fonc 
-tion 

Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant 
augmentation 

Crédit après 
augmentation 

6554  
 
831 
90 

Contributions aux organismes 
de regroupement 
(Pays de Guingamp SAGE ) 
(Syndicat de l’aéroport) 

670 395,00 € 614,00 € 
 
 

614,00 € 

671 009,00 € 

65733  
 
523 

Subventions de fonctionnement 
aux Départements 
(Abondement du Fonds de 
solidarité pour le Logement) 

0,00 € 2 200,00 € 
 
 

2 200,00 € 

2 200,00 € 

65738  
 
820 

Subventions aux autres 
établissements publics 
(CAUE) 

5 081,00 € 84,00 € 
 

84,00 € 

5 165,00 € 

6574  
 
40 
 
 
 
 
4223 

Subventions aux associations 
privées 
(Reversement chèques Ty Pass 
TCMP, Club Perrosien de 
Roller, Judo Club, Badminton 
Club, Ecole de danse, Club de 
Tennis de Table ) 
(Reversement chèques Ty Pass 
PAAJ) 

549 087,00 € 990,00 € 
 
 
 

950,00 € 
 
 
 

40,00 € 

550 077,00 € 

014  
 
7398 

 
 
 
 
01 

ATTÉNUATION DE 
CHARGES 
Reversement, restitution et 
prélèvements divers 
(restitution droits de mutation) 

 2 655,00 € 
 
 
 

2 655,00 € 

2 655,00 € 

023 01 Virement à la section 
d’investissement 

600 036,00 € 31 230,00 € 631 266,00 € 

    37 773,00 €  
  



Recettes: Crédits en augmentation. 
 

Art. Fonctio
n 

Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant 
Augmentation 

Crédit après 
augmentation 

74121 01 Dotation de solidarité rurale 302 900,00 € 19 838,00 € 322 738,00 € 
74127 01 Dotation nationale de 

péréquation 
154 900,00 € 2 169,00 € 

 
157 069,00 € 

7331 01 TEOM 1 309 141,00 € 14 776,00 € 1 323 917,00 € 
7473  

 
40 
 
4223 

Subventions et participations 
département 
(Chèques TY PASS divers 
sports) 
(Chèques TY PASS PAAJ) 

47 670,00 € 990,00 € 
 

950,00 € 
 

40,00 € 

48 660,00 € 

    37 773,00 €  
 

SECTION d'INVESTISSEMENT  
 
Dépenses: Crédits en augmentation 

 

Article Fonc- 
-tion 

Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant de 
l’augmentation 

Crédit après 
augmentation 

2182  
4220 

Matériel de transport 
(achat Foyer itinérant enfance 
Jeunesse) 

39 266,00 € 30 000,00 € 
30 000,00 € 

69 266,00 € 

 
 
2315/ 
5241 
 

27 
 
 
 

OPERATION  
 
Aire d’Accueil des Gens du 
Voyage 

0,00 € 1 230,00 € 
 

1 230,00 € 

1 230,00 € 

    31 230,00 €  
 
Recettes: Crédits en augmentation. 
 

Article Fonctio
n 

Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant de  
l’augmentation 

Crédit après 
augmentation 

021  
01 
 

Virement de la section 
de fonctionnement 

600 036,00 € 31 230,00 € 
 
 

631 266,00 € 

    31 230,00 €  
 

Cette décision modificative sera reprise lors de l’établissement du compte administratif. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL.  
Adopté par 21 voix "POUR".  
Mme Marie-Joséphine OBATON - Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel 
PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE 
ne prenant pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme. 
LE MAIRE, 



DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2010 – BUDGET BOWLING.  
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en section de fonctionnement et 
d’investissement sur le budget du BOWLING. 

Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 
 
Section de Fonctionnement 
 

Dépenses: Crédits en modification 
 

 Art. Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

6152 Entretien et réparations 
biens immobiliers 

0 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

675 Valeurs comptables des 
éléments cédés   

1 013,00 € 337,00 € 1 350,00 € 

   3 337,00 €  
 
Recettes: Crédits en modification. 
 

Article Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de 
la modification 

Crédit 
après modification 

758 Produits de gestion 
courante 

19 539,62 € 3 237,00 € 22 776,62 € 

775 Cession de biens 1 900,00 € 100,00 € 2 000,00 € 
   3 337,00 €  

 
Section de d’investissement 
 

Dépenses: Crédits en modification 
 

ART. Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de  la 
modification 

Crédit après 
modification 

1641 Emprunts en euros 31 299,21 € 337,00 € 31 636,21 € 
   337,00 €  

  
Recettes: Crédits en modification. 
 

Article Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de        
la modification 

Crédit après 
modification 

2188 Cession de biens 1 013,00 € 337,00 € 1 350,00 € 
   337,00 €  

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l'unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES  
 

Léon LE MERDY indique à l’assemblée que depuis le vote des 
subventions lors du dernier Conseil Municipal, il y a lieu de modifier certaines 
demandes. 

Il propose au Conseil Municipal de modifier les subventions de 
fonctionnement suivant le détail ci-dessous. 

 
ARTICLE 6554 : Contributions aux organismes de regroupement 

 
831 Pays de Guingamp SAGE Argoat Trégor 

Goëlo 2009/2010 
432,00 € 

90 
 

Syndicat de l’aéroport (Complément BP) 182,00 € 

 TOTAL 6554 614, 00 € 

 
ARTICLE 65733 : Subventions de fonctionnement aux départements 

 
523 Abondement du Fonds de Solidarité pour le 

Logement 2 200,00 € 

 
ARTICLE 65738 : Subventions de fonctionnement aux autres établissements 
publics 

 
820 
 

CAUE (complément BP 2010) 84,00 € 

 
ARTICLE 6574 : Subventions aux Associations privées 

 
 
 
40  
40 
40 
40 
40 
40 
4223 

 
REVERSEMENT CHEQUE TY PASS 
Association  Judo Club 
Club Perrosien de Roller 
TCMP 
Badminton Club 
Ecole de danse 
Club tennis de Table 
PAAJ 

 
 

220,00 € 
180,00 € 
220,00 €  
30,00 €  
90,00 € 

210,00 € 
40,00 €  

 
TOTAL 6574 

 
990,00 € 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CRÉATION D’UNE RÉGIE DE RECETTES AU SERVICE DE TRAN SPORT 
URBAIN. 
 
 

Léon LE MERDY expose à l’assemblée que compte tenu de la création du 
service de transport urbain, il est nécessaire de créer une régie de recettes pour 
l’encaissement du produit des usagers. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique, notamment l’article 18 ; 
VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant  et remplaçant le décret n°66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaires des régisseurs ; 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes 
et d’avances des collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux ; 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des communes ainsi que le montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
VU l’avis conforme du Comptable Public assignataire. 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : Il est institué  auprès de la commune de Perros-Guirec une régie de 
recettes pour l’encaissement du produit des usagers du service de transport urbain. 
 
ARTICLE 2 : Cette régie est installée à la Mairie de Perros-Guirec. 
 
ARTICLE 3 : La régie fonctionne du 15 juin 2010 au 15 septembre 2010. 
 
ARTICLE 4 : les recettes désignées à l’article 1 sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants :  
 �  Espèces 
 �  Chèques 
 �  Terminal de Paiement Electronique 
Elles sont perçues  contre remise à l’usager de : Tickets, cartes d’abonnement. 
 
ARTICLE 5 : La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à 
l’article 1 est fixée au 15 septembre 2010. 
 
ARTICLE 6 : L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur 
acte de nomination. 
 
ARTICLE 7 : Un fonds de caisse d’un montant de 60 €  est mis à disposition du 
régisseur. 



 
ARTICLE 8 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur  est autorisé à 
conserver est fixé à 300 €. 
 
ARTICLE 9 : Le régisseur est tenu de verser  à la caisse du comptable public  
« Trésorerie de Perros-Guirec »  le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le 
maximum fixé à l’article 8 et tous les quinze jours. 
 
ARTICLE 10 : Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes dès qu’il effectue un versement auprès du comptable. 
 
ARTICLE 11 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé 
dans l’acte de nomination soit selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 12 : Le régisseur est nommé par le Maire sur avis conforme du Comptable 
Public et perçoit une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 13 : Le régisseur suppléant  percevra une indemnité de responsabilité dont le 
taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 14 : Le Maire de Perros-Guirec et le Comptable Public Assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 21 voix "POUR".  
Mme Marie-Joséphine OBATON - Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel 
PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE 
ne prenant pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



COMPTE ADMINISTRATIF 2009 et BUDGET PRIMITIF 2010 D E L'OFFICE 
DE TOURISME 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle que les articles L 133-8, R 133-15 et 
R 133-16 du Code du Tourisme prévoient que le Conseil Municipal doit être saisi 
à fin d'approbation des comptes et du budget adoptés par le Comité Directeur de 
l'Office de Tourisme. 

 
Par conséquent, il invite le Conseil Municipal à approuver le Compte 

Administratif 2009 et le Budget Primitif 2010 adoptés lors de la séance du 
Comité Directeur de l'Office de Tourisme le 29 avril 2010. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 

 
Adopté à l’unanimité des membres présents. Le Maire ne prenant pas part au vote. 

 
Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 
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      COMPTE  
Page 
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  OFFICE DE TOURISME DE PERROS-GUIREC   ADMINISTRATIF   
      2009   
          

Articles Libellés Crédits ouverts mandats émis   
          
  Dépenses de fonctionnement 613 440,00 556 460,49   
          
  60 - Achats 14 390,00 7 482,72   

605 Achat de Matériel-Equipements 2 290,00 0,00   
6061 Fournitures Eau-Electricité 3 200,00 2 487,78   
6063 Fournitures diverses 530,00 226,55   
6064 Fournitures de bureau 660,00 434,16   
6066 Carburants 2 200,00 1 247,73   
6068 Autres Matières et Fournitures 1 200,00 0,00   
607 Achat de Marchandises 4 310,00 3 086,50   

          
  61 - Services Extérieurs 40 260,00 36 828,62   

6132 Locations 24 750,00 23 949,08   
6135 Location de matériel 1 740,00 1 677,21   
614 Charges Locatives 1 350,00 1 341,05   
6152 Entretien Batiment 300,00 154,88   
6155 Entretien Matériel 1 050,00 0,00   
6156 Maintenance 2 150,00 1 825,84   
6168 Assurances 5 930,00 5 410,57   
618 Divers - Abonnement-Documentation- 2 990,00 2 469,99   

          
  62 - Autres Services extérieurs 236 665,00 208 446,99   

6222 Rémunérations Intermédiaires 102 050,00 91 959,20   
6227 Frais d'Actes 750,00 0,00   
6228 Indemnités et avantages divers 695,00 578,11   
6231 Annonces et Insertions 1 110,00 1 093,70   
6233 Foires et Expositions -Salons- 13 165,00 10 857,97   
6236 Catalogues - Editions 62 420,00 63 695,87   
6238 Divers -Publications- Relations Publiques 12 525,00 3 958,69   
6244 Transports Messageries 1 500,00 409,65   
6251 Frais de Transports 3 000,00 1 765,12   
6256 Mission 1 700,00 1 829,13   
6257 Réceptions 1 300,00 1 017,33   
6261 Frais Postaux  21 340,00 17 883,13   
6262 Frais de Télécommunications 4 345,00 3 654,29   
627 Frais sur opérations bancaires 250,00 259,20   
6288 Prestations de services 10 515,00 9 485,60   

          
  63 - Impôts - Taxes et versements assimilés 22 165,00 20 710,07   

6311 Taxe sur les Salaires 20 385,00 19 756,00   
6353 Taxes 1 780,00 954,07   

 



 
          
  64 - Charges du personnel 287 455,00 276 550,64   

6411 Part Salariale 206 430,00 202 672,17   
6451 Cotisations URSSAF 55 150,00 51 270,00   
6453 Cotisations Caisse de Retraite 8 750,00 8 514,00   
6454 Cotisations ASSEDIC 8 250,00 8 105,00   
6458 Cotisations Autres Organismes 1 175,00 1 174,67   
6475 Médecine du Travail 500,00 412,80   
648 Formation 3 000,00 202,00   
6488 Provision Indemnités fin carrières 4 200,00 4 200,00   

          
  65 - Autres Charges 12 505,00 6 441,45   

654 Pertes sur Créances irrecouvrables 2 660,00 793,01   
658 Cotisations 9 845,00 5 648,44   
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COMPTE  
ADMINISTRATIF 

2009   
          

Articles Libellés Crédits ouverts Titres émis   
          
  Recettes de fonctionnement 613 440,00 622 675,80   
          
  70 - Ventes de produits fabriqués 119 715,00 123 820,57   
         Prestations de services-Marchandises       

706 Prestations de services  92 050,00 91 853,60   
707 Vente de marchandises 7 405,00 7 574,18   
7082 Commissions et courtages 2 610,00 6 750,28   
7083 Produits Cabines de Bains 14 150,00 14 147,16   
7088 Produits des Activités annexes 3 500,00 3 495,35   

          
  74 - Subventions d'exploitation 346 973,00 351 071,95   

748 Subvention de la Ville 201 419,00 201 419,00   
748 Reversement Produit Taxe de séjour 129 554,00 129 554,00   
748 Autres attributions et participations 16 000,00 20 098,95   

          
  75 - Autres Produits de gestion courante 70 130,00 70 097,28   

758 Produits divers de gestions courantes 70 130,00 70 097,28   
          
  64 - Remb. rémunérations du personnel 5 350,00 6 294,77   

6459 Indemnités journalières 5 350,00 6 294,77   
          
  77 - Produits exceptionnels 767,00 885,34   

778 Produits exceptionnels 767,00 885,34   
          
  78 - Reprise Excédent antérieur 70 505,00 70 505,89   

78 Reprise Excédent antérieur 70 505,00 70 505,89   
 



 
  BALANCE GENERALE       
          
  Libellés Réalisé Totaux   
          
          
  Section de fonctionnement :       
          
  Dépenses 556 460,49 556 460,49   
  Recettes 622 675,80 622 675,80   
          
          
  Excédent 66 215,31 66 215,31   
          
          
  Résultat global       
          
  Excédent       
          
          

 



BUDGET PRIMITIF 2010 de l'OFFICE DE TOURISME DE PER ROS-GUIREC 
 

VUE D'ENSEMBLE 
    

REALISATIONS 
DEPENSES BP 2009 

2009 
BP 2010 

60 – ACHATS 14 390,00 7 482,72 13 530,00 

61 - SERVICES EXTERIEURS 40 260,00 36 828,62 45 800,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 174 665,00 208 446,99 171 590,00 

63 IMPOTS ET TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 22 165,00 20 710,07 20 520,00 

64 CHARGES DU PERSONNEL 287 455,00 276 550,64 283 100,00 

65 AUTRES CHARGES 12 505,00 6 441,45 7 660,00 

TOTAL DEPENSES 551 440,00 556 460,49 542 200,00 

        
        

REALISATIONS 
RECETTES BP 2009 

2009 
BP 2010 

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES 
PRESTATIONS DE SERVICES 

60 665,00 123 820,57 59 974,00 

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 346 973,00 351 071,95 349 806,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTIONS COURANTES 67 180,00 70 097,28 65 705,00 
64 REMBOURSEMENT SUR REMUNERATION 

DU PERSONNEL 
5 350,00 6 294,77 500,00 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 767,00 885,34 0,00 

78 REPRISE EXCEDENT ANT. 70 505,00 70 505,89 66 215,00 

TOTAL RECETTES 551 440,00 622 675,80 542 200,00 



    
REALISATIONS 

LIBELLE BP 2009 
2009 

BP 2010 

60 – ACHATS 14 390,00 7 482,72 13 530,00 
605 ACHATS DE MATERIEL-EQUIPEMENTS 2 290,00 0,00 2 290,00 

6061 FOURNITURES NON STOCKABLES 3 200,00 2 487,78 3 200,00 
6063 FOURNITURES DIVERSES 530,00 226,55 530,00 

6064 FOURNITURES DE BUREAU 660,00 434,16 710,00 
6066 CARBURANT 2 200,00 1 247,73 2 200,00 

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 200,00 0,00 1 200,00 
607 ACHAT DE MARCHANDISES 4 310,00 3 086,50 3 400,00 

61 - SERVICES EXTERIEURS 40 260,00 36 828,62 45 800,00 
6132 LOCATIONS 24 750,00 23 949,08 24 750,00 

6135 LOCATION MATERIEL 1 740,00 1 677,21 6 540,00 
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 1 350,00 1 341,05 1 400,00 

6152 ENTRETIEN BATIMENT 300,00 154,88 300,00 
6155 ENTRETIEN MATERIEL 1 050,00 0,00 1 550,00 

6156 MAINTENANCE  2 150,00 1 825,84 2 045,00 
6168 ASSURANCES 5 930,00 5 410,57 6 020,00 

618 DIVERS (ABONNEMENT - DOCUMENTATION) 2 990,00 2 469,99 3 195,00 
 



 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 174 665,00 208 446,99 171 590,00 
6222 REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES 40 050,00 91 959,20 40 050,00 

6227 FRAIS D'ACTES 750,00 0,00 750,00 
6228 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 695,00 578,11 645,00 

6231 ANNONCES ET INSERTIONS  1 110,00 1 093,70 1 990,00 
6233 FOIRES ET EXPOSITIONS (SALONS) 13 165,00 10 857,97 17 830,00 

6236 CATALOGUES - EDITIONS 62 420,00 63 695,87 66 430,00 
6238 DIVERS- PUBLICATIONS - RELATIONS PUBLIQUES 12 525,00 3 958,69 9 940,00 

6244 TRANSPORT MESSAGERIE 1 500,00 409,65 1 500,00 
6251 FRAIS DE TRANSPORTS   3 000,00 1 765,12 3 000,00 

6256 MISSIONS  1 700,00 1 829,13 2 000,00 
6257 RECEPTIONS  1 300,00 1 017,33 1 335,00 

6261 FRAIS D AFFRANCHISSEMENT 21 340,00 17 883,13 21 270,00 
6262 TELECOMMUNICATIONS 4 345,00 3 654,29 4 550,00 

627 FRAIS SUR OPERATIONS BANCAIRES 250,00 259,20 300,00 
6288 PRESTATIONS DE SERVICES 10 515,00 9 485,60 0,00 

        
        

REALISATIONS 
LIBELLE BP 2009 

2009 
BP 2010 

63 IMPOTS ET TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 22 165,00 20 710,07 20 520,00 
6311 TAXE SUR LES SALAIRES 20 385,00 19 756,00 20 350,00 

6353 TAXES  1 780,00 954,07 170,00 

64 CHARGES DU PERSONNEL 287 455,00 276 550,64 283 100,00 
6411 PART SALARIALES 206 430,00 202 672,17 204 300,00 

6451 COTISATIONS URSSAF 55 150,00 51 270,00 53 000,00 
6453 COTISATIONS CAISSES DE RETRAITE 8 750,00 8 514,00 8 600,00 

6454 COTISATIONS ASSEDIC 8 250,00 8 105,00 8 160,00 
6458 COTISATIONS AUTRES ORGANISMES  1 175,00 1 174,67 1 420,00 

6475 MEDECINE DU TRAVAIL 500,00 412,80 420,00 
648 FORMATION 3 000,00 202,00 3 000,00 

6488 PROVISION INDEMINITES FIN DE CARRIERES 4 200,00 4200,00 4 200,00 



65 AUTRES CHARGES 12 505,00 6 441,45 7 660,00 
654 PERTES/CREANCES IRREC.-ADMISSION EN NON-VALEUR 2 660,00 793,01 1 500,00 

658 COTISATIONS 9 845,00 5 648,44 6 160,00 

TOTAL DEPENSES 551 440,00 556 460,49 542 200,00 

 



COMMERCIALISATION DE PRODUITS TOURISTIQUES PERROSIE NS PAR 
L'EPIC COMMUNAUTAIRE DE TOURISME 
 
 

Erven LEON rappelle que par délibération du 30 juin 2005, le Conseil 
Municipal avait autorisé l'Office de Tourisme de LANNION à commercialiser les 
excursions maritimes au départ de PERROS-GUIREC. 

 
Depuis le 1er janvier 2010, l'Office de Tourisme de LANNION est dissous et 

intégré dans l'Etablissement Public Industriel et Commercial Communautaire de 
Tourisme de Lannion-Trégor Agglomération. 

 
La délibération présentée étant devenue caduque, il y a lieu de mandater 

l'EPIC Communautaire de Tourisme pour commercialiser les produits Perrosiens. 
 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  AUTORISER l'EPIC Communautaire de Tourisme à commercialiser les 
excursions maritimes au départ de PERROS-GUIREC, 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



TARIFS DU SERVICE DE TRANSPORT URBAIN "LE MACAREUX"  LA 
NAVETTE DE PERROS-GUIREC 
_______________________________________________________________________ 
 

Erven LEON fait savoir qu'il est prévu de mettre en place un nouveau service 
de transport urbain des personnes du 15 juin au 15 septembre 2010. 

 
Deux circuits sont prévus (cf. plan joint) : 

·  le circuit B de l'Esplanade de la Douane à Trestraou en passant par Trestrignel et 
le Centre Ville, 

·  le circuit A du Centre-Ville à Ploumanac'h en passant par Trestraou et la Clarté. 
 
Le service fonctionnera 7 jours sur 7 de 9 h 30 à 20 h 00. 
 
Il convient aujourd'hui de définir les tarifs du service. Les tarifs suivants sont 

proposés : 
ticket (l'heure) 1 € 
Carte d'abonnement hebdomadaire 9 € 
Carte d'abonnement mensuel 30 € 

 
Des duplicatas de carte d'abonnement pourront être délivrés et facturés à 

moitié prix. 
 

Erven LEON invite le Conseil Municipal à : 
·  APPROUVER la création de ce service, 
·  APPROUVER les tarifs susvisés, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce service. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 21 voix "POUR".  
Mme Marie-Joséphine OBATON - Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel 
PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE 
ne prenant pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme, 
LE MAIRE, 





SERVICE DE TRANSPORT URBAIN "LE MACAREUX"  
Convention portant délégation de missions à l'Office de Tourisme 
 
 

Erven LEON rappelle qu'un service de transport urbain sera organisé à 
PERROS-GUIREC du 15 juin au 15 septembre 2010. Afin de contribuer au financement 
de la plaquette et du service, il est envisagé de réserver des emplacements publicitaires 
sur les documents et sur les bus. 

 
Erven LEON propose de faire appel à la régie publicitaire de l'Office de 

Tourisme pour commercialiser ces espaces. 
 
Erven LEON invite donc le Conseil Municipal à : 

·  APPROUVER la convention jointe en annexe, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout 

document se rapportant à ce dossier, 
·  APPROUVER les tarifs suivants : 

-placard bus : 500 € HT, 
-emplacement plaquette : 250 € HT. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 21 voix "POUR".  
Mme Marie-Joséphine OBATON - Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel 
PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE 
ne prenant pas part au vote. 
 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme. 
LE MAIRE, 

 



Convention portant délégation de missions à l'Office de Tourisme 
dans le cadre de la mise en place du service de transport urbain 

"LE MACAREUX" 
 
 
Entre la Ville de PERROS-GUIREC  
représentée par Monsieur Yvon BONNOT, Maire 

d'une part, 
Et 
L'Office de Tourisme 
représentée par Monsieur Erven LEON, Vice-Président, 

d'autre part, 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la Convention 
La présente convention a pour but de définir les différentes missions confiées par la 
Ville à l'Office de Tourisme dans le cadre de l'organisation du service communal de 
transport urbain "Le Macareux". 
 
Article 2 : - Missions dévolues à l'Office de Tourisme 
L'Office de Tourisme prendra en charge les missions suivantes :  

·  mise à disposition de la régie publicitaire pour le compte de la Ville dans le 
cadre de la recherche des partenaires publicitaires pour la plaquette et les bus, 

·  commercialisation des cartes d'abonnement mensuel et hebdomadaire ainsi que 
les tickets de bus. 

 
Article 3 : - Obligations de l'Office de Tourisme 
Le Service de transport urbain étant communal, l'intégralité des sommes encaissées par 
l'Office de Tourisme sera reversée à la Ville. 
 
Article 4 : - Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour l'année en cours. 
Elle est renouvelable expressément trois mois avant son terme, soit avant le 30 
septembre 2010. 

 
A PERROS-GUIREC, le 

 
LE MAIRE 
de PERROS-GUIREC 
 
 
 
 
 
Yvon BONNOT 

Le Vice-Président de l'Office de 
Tourisme de PERROS-GUIREC 
 
 
 
 
 

Erven LEON 
 
 



ÉCOLE D'ARTS PLASTIQUES DE PERROS-GUIREC 
TARIFS  - ANNEE  2010 - 2011 
 
 

Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de fixer à compter du 
4 septembre 2010 les tarifs des cours de dessin, de gravure et de modelage de la façon 
suivante : (augmentation moyenne de 2,5 %) : 

 
TARIF  2009 / 2010 

ANNUEL 
TARIF 2010/2011 

ANNUEL  
Perrosiens Extérieurs Perrosiens Extérieurs 

Enfants 
- 1 enfant 
- 2 enfants 
- 3 enfants 

 
124 € 
174 € 
269 € 

 
174 € 
269 € 
371 € 

 
127 € 
178 € 
276 € 

 
178 € 
276 € 
380 € 

 
Adultes 
 

249 € 371 € 255 € 380 € 

Demandeur 
d'emploi  

174 €  178 €  

Etudiant 174 €  178 €  
 
Le règlement des cours municipaux de dessin se fera : 
En 1 fois : 

- Versement  au 1er octobre ; 
En 2 fois : 

- 1er   versement  au 18 octobre. 
- 2ème versement au 31 janvier 

 
Les élèves inscrits à un cours ont la possibilité d'assister à un 2ème cours en 

bénéficiant d'une réduction de 50% sur celui-ci. 
  

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



TARIFS ANIMATIONS 2010 

 

Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de voter les tarifs des 
animations de la façon suivante : 

 

EXPOSITION Tarifs 
2009 

Tarifs 
2010 

- Entrée gratuite pour les moins de 10 ans 0 0 
- Entrée Tarif Normal 4,00 € 4,00 € 
- Entrée Tarif Réduit  (étudiants, scolaires) 3,00 € 3,00 € 
- Entrée Tarif Groupe Adultes (supérieur à 10) 3,00 € 3,00 € 
- Entrée Tarif Groupe Etudiants et Scolaires (supérieur à 10) 2,00 € 2,00 € 
- Entrée gratuite pour les établissements scolaires Perrosiens - - 
- Affiches 2010  10,00 € 
- Affiches années précédentes 8,00 € 8,00 €  
- Cartes postales 1,00 € 1,00 € 
- Catalogues exposition 2010 0 39,00 € 
- Catalogues expositions 2003 à 2009 35,00 € 35,00 € 
- Catalogues 2002 28,00 € 28,00 € 
- Catalogues 2001 15,00 € 15,00 € 
- Catalogues 1999 et 2000 5,00 € 5,00 € 
- Tirages numérotés Yvon Le Corre 50,00 € 30,00 € 
- Frais de Port pour envoi catalogues, affiches 6,00 € 6,00 € 

 
CONCERTS (FMC, JAZZ, AUTRES) 

 

 

- Tarif Normal 21,00 € 23,00 € 
- Tarif Réduit (étudiants, scolaires) 15,00 € 16,00 € 
- Tarif Elève d’Ecole de Musique 10,00 € 12,00 € 
- Gratuit moins de 10 ans / / 

ABONNEMENTS 
 FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 

 

- Forfait 6 concerts 105,00 € 110,00 € 
- Forfait 4 concerts 75,00 € 80,00 € 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 
Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



TARIFS QUINQUIS 2010 
_____________________________________________________________________ 

 
A titre tout à fait exceptionnel, le centre d’hébergement est susceptible 

d’accueillir des groupes. Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal les tarifs 
suivants applicables à compter du 1er janvier 2010.  
 

  

Prestations 
Tarifs 2010 
 

  Euros 
    
Petit déjeuner 4.18€ 
   
   
Déjeuner 9.93€ 
   
   
Dîner 9.60€ 
   
   
Nuit  11.29€ 
   
   
Pension complète 35.00€ 
   
  

  
 

Linge 
 
 

Afin d’améliorer la prestation d’accueil du Centre d’Hébergement du 
Quinquis, Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal les services et tarifs 
suivants :  

 
Lavage et séchage du petit linge des 
groupes 

15,00 € jusqu’à 6 kg 

  
Ménage 20,00 € de l’heure 

55,00 € la demi-journée 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



TARIFS DU MATÉRIEL TECHNIQUE DE L'ILE AUX MOINES 
 
 

Léon LE MERDY indique que du matériel technique entreposé à l'Ile aux 
Moines peut être mis à disposition des entreprises qui effectuent des travaux sur l'Ile. 

 
Léon LE MERDY invite donc le Conseil Municipal à approuver les tarifs 

suivants : 
 

Groupe électrogène 15 € par jour 
Echafaudage 15 € par jour 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CENTRE NAUTIQUE - TARIFS PEP 
 
 

Monsieur Eric ROPERS, responsable du site d’accueil du Hédraou à 
PERROS-GUIREC a sollicité le Centre Nautique pour fournir des prestations nautiques 
à des groupes hébergés dans son centre d’accueil, que ce soit pour une navigation à 
Trestraou ou au Lenn. 

 
Aussi, Gilles DÉCLOCHEZ propose au Conseil Municipal de voter les tarifs 

suivants, élaborés en concertation avec Monsieur ROPERS. 
 
1° Pour Trestraou (en dehors de la période du 1er juillet au 31 août) 

 

ACTIVITE TARIFS 
PEP 

TARIFS 
PRATIQUES 

Groupe Optimist/1 séance (3h) 11.50 € 17.50 € 
Groupe Catamaran/1séance (3h) 11.50 € 20.50 € 

Groupe kayak/1séance (2h) 9.50 € 10.50 € 
Groupe Fillao (forfait) 134.00 € 168.00 € 

 
2° Pour le Len (en dehors de la période du 1er juillet au 31 août) 

 

ACTIVITE 
Mise à 

disposition 
sans B.E. 

TARIFS PEP 

Groupe Optimist/1 séance (3h) 2.20 € 11.50 € 
Groupe Catamaran/1séance (3h) 7.50 € 11.50 € 

  
3° Pour la période du 1er juillet au 31 août  

 
ACTIVITE Le Lenn Trestraou 

Groupe séance voile (3h) 11.50 € 13.00 € 
Groupe kayak/1séance (2h)  10.00 € 

Groupe Fillao (forfait)  151.00 € 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CENTRE NAUTIQUE - TARIFS DE L'ECOLE DE VOILE DU LEN N 
 
 

La convention de mise à disposition des installations nautiques de 
LOUANNEC au Centre Nautique de PERROS-GUIREC a été approuvée lors de la 
séance du Conseil Municipal du 26 février 2010. 

En concertation avec la commune de LOUANNEC, Gilles DÉCLOCHEZ 
propose au Conseil Municipal de voter les tarifs suivants : 

  

  
Résident 

LOUANNEC 
Tarif 

extérieur Groupe >=6 Groupe/ 
séance 

INITIATION 
VOILE (opti, 
cata, planche à 
voile) 

la 1/2 journée        
(2 1/2 journées 
max) 

20,00 € 25,00 € 20,00 € 20,00 € 

OPTIMIST stage 5  
1/2 journées 62,00 € 77,00 € 62,00 € 12,40 € 

CATAMARAN stage 5  
1/2 journées 86,00 € 108,00 € 86,00 € 17,20 € 

PLANCHE A 
VOILE 

stage 5  
1/2 journées 77,00 € 96,00 € 77,00 € 15,40 € 

moins de 20 candidats   2,50 € Test de natation  
(tarif par candidat) 20 candidats ou plus   2,00 € 
Licence FFV passeport voile obligatoire   10,00 € 
Location de matériel à la 1/2 
journée (3 h) Planche à voile     19,00 € 
   Catamaran    31,00 € 
   Optimist    12,00 € 
   Kayak de mer bi-place   23,00 € 
(*) hors semaines juillet-août Bateau sécurité --> assos voile (*) 53,00 € 
Dépôt de garantie      200,00 € 
Location week-end Kayak de mer bi-place   45,00 € 

 
et d'approuver la convention jointe en annexe. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



EMPLOIS SAISONNIERS - ANNEE 2010 
 

 
Léon LE MERDY expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité 

de recruter des agents saisonniers pour répondre aux besoins divers engendrés par la 
saison estivale. Il indique que la période d'emploi est de deux semaines par agent pour 
les postes "ramassage des papiers" qui nécessitent peu de formation. En revanche, la 
durée d'emploi est, dans les autres secteurs, plus ou moins importante suivant les 
nécessités de service. 

 
Entre le 1er juin et le 30 septembre 2010, Léon LE MERDY propose de 

recruter 86 personnes pour une durée déterminée qui sera précisée par arrêté municipal, 
la ventilation par service étant conforme au tableau joint en annexe. 

La rémunération des saisonniers se fera à l'indice brut 297 (indice 
majoré 292) correspondant au premier échelon de la grille indiciaire de l'échelle 3 de 
rémunération et, pour les surveillants de plages, à l'indice brut 306 (indice 
majoré 297), correspondant au premier échelon de la grille indiciaire des Educateurs de 
2ème classe des Activités Physiques et Sportives. 

A la Police Municipale, nous recrutons chaque année un renfort de deux 
Agents de surveillance de la voie publique. Cette année, nous disposerons d’un agent du 
1er avril au 30 septembre et un autre du 1er mai au 31 août. 

Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à approuver la création des 
emplois saisonniers ci-dessus. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL. 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 
Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



Etat des emplois pour la saison estivale 2010 
 

SERVICES TECHNIQUES 
Ramassage des ordures ménagères 1er au 31 juillet 0 
    1er au 31 août 2 
Espaces Verts Tonte 1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 
  Entretien 1er au 15 juillet 1 

    16 au 31 juillet 1 
    1er au 15 août 1 
    16 au 31 août 1 
Fêtes   15 juin au 31 août 1 
    1er au 31 juillet 3 
    1er au 31 août 3 
Nettoiement   1er au 31 juillet 2 
    1er au 31 août 2 
Ramassage des papiers 5 au 19 juillet 5 
  contrat quinzaine 20 juillet au 2 août 5 
   3 au 16 août 5 
   17 au 30 août 5 
  Remplaçant 5 juillet au 30 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 40 
    TOTAL MENSUEL 31 

GRAND SITE 
    1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 2 
    TOTAL MENSUEL 2 

ENFANCE - JEUNESSE 
Estivales     
  Accueil Estivales / OT Dates à déterminer 3 
   Equivalent 3 mois   
    TOTAL EFFECTIF 3 
    TOTAL MENSUEL 3 

SPORTS 
Equipements sportifs 12 juillet au 22août 1 
       

  TOTAL EFFECTIF 1 
    TOTAL MENSUEL 1,5 

CAPITAINERIE 
Bassin à Flot Accueil Secrétariat 1er au 31 juillet 2 
   1er au 31 août 2 
Port de Ploumanac'h 1er au 31 juillet 1 
   1er au 31 juillet 1 
    TOTAL EFFECTIF 6 
    TOTAL MENSUEL 6 
 



 

CULTUREL 

Maison des Traouïero   27 juin au 1er août 2 

   
2 août au 8 
septembre 2 

Festival de Musique de Chambre   1er juillet au 20 août 1 
Stage Danse et rempl. secrétariat 19 juillet au 24 août 1 
Remplacement Palais congrès   0 
Affichage   1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 
     8 
     8,5 

EMPLOI ADMINISTRATIF 
Office de Tourisme 1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 

Maison du Littoral (accueil) 
15 juin au 15 

septembre 1 
Service des Finances à déterminer 1 
Service du Personnel 5 au 23 juillet 1 
Etat-Civil  19 juillet au 28 août 1,5 
    TOTAL EFFECTIF 6,5 

    TOTAL MENSUEL 7,75 
ANIMATION 

Musée du Linkin     
        
    TOTAL EFFECTIF 3 
    TOTAL MENSUEL 3 

SURVEILLANCE DES PLAGES 
BNSSA   30 juin au 31 juillet 5 
    1er au 31 août 5 
    TOTAL EFFECTIF 10 
    TOTAL MENSUEL 10 

CNPG 
Accueil Secrétariat   1er juillet au 31 août 2 
   15 juillet au 15 août 1 

Tentes de plage 
1er au 31 juillet 

(20h/sem) 1 

   
1er au 31 août 

(20h/sem) 1 
Atelier 1er juillet au 31 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 6 
    TOTAL MENSUEL 8 
  

  TOTAL EFFECTIF 85,5 

  TOTAL MENSUEL  80,25 



AVENANT N°2 A LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERRO S-GUIREC 
ET L’UNION SPORTIVE PERROS/LOUANNEC 
 
 

Xavier PETRETTI précise que la Ville de PERROS-GUIREC souhaite 
participer à la mise en place d’un emploi associatif à mi-temps, établi dans une 
convention avec le Conseil Général, l’Association Union Sportive Perros/Louannec et 
les Communes de PERROS-GUIREC et de LOUANNEC. 

 
Xavier PETRETTI propose au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER l’avenant n°2 à la convention jointe en annexe, 
 
·  d'AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à le signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



DEPARTEMENT                                                             Commune de PERROS-GUIREC 
 DES 
COTES D'ARMOR 
 ------------- 
ARRONDISSEMENT   AVENANT N°2 A LA CONVENTION  
          DE     Etablie le 17 Octobre 2009 
    LANNION 
 
Entre La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
 
Et l'Association Union Sportive Perros / Louannec représentée par Monsieur Patrick 
LE DROUGMAGUET. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Préambule : Le Conseil Municipal de PERROS-GUIREC élabore et définit la 
politique de la ville susceptible de répondre aux attentes des administrés de la commune. Il 
soutient à ce titre, les initiatives associatives dont les activités participent dans le cadre de 
l'intérêt général à la mise en œuvre de cette politique. 
 
Article 2 – Objet : La Ville de PERROS-GUIREC et l’Union Sportive Perros/Louannec 
conviennent par le présent avenant, de fixer des engagements mutuels concernant la mise en 
place d’un emploi associatif à mi-temps. Ces engagements entrent dans le cadre d’une 
convention plus générale dite « d’emploi associatif local » signée entre le Conseil Général, 
l’Union Sportive Perros/Louannec et les communes de PERROS-GUIREC et de 
LOUANNEC. 
 
Article 3 – Aide à la création d’un emploi associatif local à mi-temps : La Ville participera 
aux frais d’un emploi associatif  à temps partiel en contrat à durée indéterminée au profit de 
l’association  l’Union Sportive Perros/Louannec. 
Sa mise en place est prévue dans le cadre d’une convention engageant : 

-l’Union Sportive Perros/Louannec, 
-Le Conseil Général, 
-Les Communes de PERROS-GUIREC et de LOUANNEC. 

Cette participation sera considérée à compter de la signature de la convention citée ci-dessus 
avec les différentes parties et ne restera sous-entendue que dans le cas de sa reconduction 
annuelle. 
L’engagement de la commune de PERROS-GUIREC consiste au versement annuel à l’Union 
Sportive Perros/Louannec d’une subvention qui correspondra à sa participation au cadre 
«Communes» de la convention évoquée ci-dessus, soit une évaluation estimée à 2900€. 
  
Article 4 : Cet avenant annule et remplace l’avenant n°1 passé au Conseil Municipal le 
26 Février 2010. Les autres clauses restent inchangées. 
 

Fait à PERROS-GUIREC le ....................................... 
 

 Pour l'Association, Pour la Commune, 
 le Président, le Maire, 



CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA SALLE KERABR AM À 
L’OCCASION D’UN GALA DE BOXE 
 

 
Xavier PETRETTI précise que la Ville de PERROS-GUIREC a mis à 

disposition de l’Association TREGOR BOXING le gymnase de Kerabram et du matériel 
à l’occasion d’un gala de boxe le samedi 24 avril 2010.  

 
Une convention a été établie pour fixer la mise à disposition de salle et de 

matériel. 
 

Xavier PETRETTI propose au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER la convention d’utilisation jointe en annexe, 
 
·  d'AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à la signer. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



DEPARTEMENT     Commune de PERROS-GUIREC 
 DES 
COTES D'ARMOR 
 ------------- 
ARRONDISSEMENT     CONVENTION  
 DE 
 LANNION 
  
 
Entre  
La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par  

Monsieur Yvon BONNOT, Maire, 
 
Et 
L’association TREGOR BOXING représentée par 

Madame MOISAN, Présidente. 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Préambule 
Le Conseil Municipal de PERROS-GUIREC élabore et définit la politique de la Ville 
susceptible de répondre aux attentes des administrés de la Commune. Il soutient à ce titre, les 
initiatives associatives dont les activités participent dans le cadre de l'intérêt général à la mise 
en œuvre de cette politique. 
 
Article 2 – Objet  
La présente convention a pour objectif de fixer les engagements entre la Ville de PERROS-
GUIREC et l’Association Trégor Boxing pour l’organisation d’un gala de boxe le samedi 
24 avril 2010. 
 
Article 3 – Modalités de fonctionnement  
La Ville de PERROS-GUIREC met à disposition de l’association  le samedi 24 avril 2010, le 
gymnase de Kerabram ainsi que divers matériels. 
Cette mise à disposition sera gérée par l’Association Trégor Boxing suivant les modalités 
suivantes : 
-Contracter une assurance responsabilité civile couvrant la manifestation, 
-Mise en place et rangement complets de la salle par leurs soins, 
-Limitation des entrées à 500 personnes, 
-Assurer le service d’ordre pendant le temps de la manifestation, 
-Participer au nettoyage de la salle en collaboration avec le responsable du site Monsieur 
Jean-Paul BERTOLA. 
 
Article 4 – Participation financière  
Une participation financière est demandée à l’association Trégor Boxing tenant compte des 
divers coûts de fonctionnement inhérents à la manifestation. 
Cette participation est évaluée à la somme de 250 Euros. 

 
Fait à PERROS-GUIREC, le  

 Pour l'association, Pour la Commune, 
 la Présidente, le Maire, 



CRÈCHE COLLECTIVE – Modification du règlement intér ieur 
 
 

Marie-Claude GUEGUEN informe que, comme le règlement intérieur de la 
Halte Garderie, celui de la Crèche Collective doit subir une modification concernant les 
participations financières des familles : l’heure de fermeture étant fixée à 18 h 30, tout 
dépassement sera facturé 10 € par demi-heure entamée. 

 
Marie-Claude GUEGUEN invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER la modification proposée, 
 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET LE CA SINO DE 
PERROS-GUIREC 

 

 
Josiane POSLOUX expose au Conseil Municipal que la Ville et le Casino 

de PERROS-GUIREC organisent tous les ans plusieurs animations en partenariat. Ces 
partenariats font l’objet d’une convention annuelle.  

 
Josiane POSLOUX invite le Conseil Municipal à : 

·  Approuver la convention 2010 jointe  en annexe ; 
·  Autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à la signer. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 
DEPARTEMENT  

DES 
COTES D'ARMOR  

--------------- 
ARRONDISSEMENT  

DE 
LANNION  

 
 

CONVENTION  

 
 
Entre 
 
 
Et 

Monsieur Yvon BONNOT,  
Maire de la Ville de Perros-Guirec 
 
Monsieur Jean-Michel LE DÉON 
Directeur du Casino Barrière de Perros-Guirec 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : La Ville et le Casino se sont mis d’accord pour collaborer à l’organisation des 
manifestations suivantes : 

ññññ  3 spectacles ou concerts au Palais des Congrès ; 
ññññ  Les concerts des « Festives »; 
ññññ  Le Festival de Musique de Chambre ; 
ññññ  Le stage de danse de Jazz ; 
ññññ  Le Forum des Associations. 

 
Article 2 : 3 Spectacles ou Concerts 
En ce qui concerne les 3 spectacles ou concerts annuels, la Ville prend en charge 
l'organisation d’un concert de Jazz à l’automne, en contrepartie le Casino s'engage à participer 
au financement du concert à hauteur de 7 500 €. La Ville s’engage à donner 10 entrées 
gratuites. 
Les 2 autres spectacles ou concerts sont organisés sous la responsabilité du Casino. 
Pour ce faire la Ville met gratuitement à la disposition du Casino la salle du Palais des 
Congrès ainsi que le matériel lui appartenant (projecteurs automatiques et sonorisation) et un 
technicien capable de mettre en œuvre ce matériel. Si le spectacle nécessite du matériel de son 
ou d’éclairage supplémentaire, la location du matériel est à la charge du Casino. 
Le technicien du Palais des Congrès apporte son concours et favorise le bon déroulement du 
spectacle mais en aucun cas il ne peut être considéré comme responsable pour le matériel 
qu’il n’a pas réservé. En cas de location de matériel par le Casino, c’est le Casino qui assure 
le suivi de la fiche technique. 
 
Article 3 : Les concerts des « Festives » 
Dans le cadre de la manifestation « Les Festives », les concerts gratuits sont organisés et 
financés durant l’été par le Casino Barrière de Perros-Guirec.  



A ce titre, ce dernier est responsable de la programmation, de la technique et du bon 
déroulement de la manifestation.  
La Ville autorise le Casino à programmer les concerts de 20h à 24h et prend un arrêté pour 
barrer le Boulevard Le Bihan, interdire la circulation et le stationnement dans la portion 
comprise entre le Boulevard Thalassa et la rue du Casino et met également en place le 
barriérage. 
 
Article 4 : Festival de Musique de Chambre 
Le Festival de Musique de Chambre est organisé durant l’été par la Ville. Il comporte 3 
concerts en juillet et 3 en août. Ce festival fait appel à des artistes de renommée 
internationale. Pour sa part le Casino s’engage à en assurer la restauration après chaque 
concert. En retour, les bénéficiaires s’engagent eux-mêmes à respecter les horaires établis au 
préalable, en concertation avec la Responsable de la Restauration du Casino Barrière de 
Perros-Guirec. 
 
Article 5 : Stage de danse Jazz 
La Ville organise tous les étés avec le concours de l’école de danse de Perros-Guirec un stage 
de danse Jazz. Pour sa part le Casino s’engage à acheter un encart publicitaire d’une 1/2 page 
pour un montant de 152,50 € dans le dépliant publicitaire du stage. 
 
Article 6 : Forum des Associations 
Afin de permettre aux associations de faire la promotion de leurs activités, la Ville organise 
début septembre un forum des associations. 
Le Casino s’engage à être partenaire du Forum et participe à la hauteur de 305 €.  
En contrepartie, le logo du Casino doit figurer sur les 200 affiches, les affichettes distribuées 
dans tous les foyers Perrosiens et il est autorisé à poser une banderole fournie par ses soins 
dans l’encart de la manifestation. 
 
Article 7  
Les deux parties s’engagent à mentionner dans leurs publications respectives (affiches, tracts, 
dépliants…) la participation de l’autre. 
 
Article 8  
La présente convention est établie pour une durée d’un an à compter de la date de la signature. 
 
      Fait à Perros-Guirec en double exemplaire, 
      Le ……………………………………………. 
 
 
LE DIRECTEUR DU CASINO, 
Jean-Michel LE DÉON 

LE MAIRE DE PERROS-GUIREC, 
Yvon BONNOT 
 

 



CONVENTION AVEC LA SARL CAPITAINE FLINT RELATIVE à 
l’EXPOSITION D’ÉTÉ "FEMMES" – Titouan LAMAZOU 
 
 

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que l’exposition de l'été est 
consacrée au peintre de la Marine Titouan LAMAZOU. 

 
Cette exposition est basée sur le même principe que celle de 2008 au Musée 

de l'Homme et elle présente des portraits de femmes sous différents supports, 
photographiques et graphiques. Comme celle du Musée de l'Homme, cette exposition est 
parrainée par l'UNESCO. 

 
Afin de régler les différentes modalités techniques et financières pour 

l'organisation de cette exposition, une convention a été établie entre la Ville de 
PERROS-GUIREC et la Société Capitaine Flint, représentant Titouan LAMAZOU. 

 
En conséquence, Armelle INIZAN demande au Conseil Municipal 

d'approuver les termes de cette convention et d'autoriser Monsieur le Maire ou son 
représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CONVENTION D’UTILISATION  
DE L’EXPOSITION « FEMMES DU MONDE » 

De  Titouan LAMAZOU  
 
Entre les soussignés :  
 
La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par Monsieur Yvon Bonnot agissant en qualité de 
Maire, ci-après dénommé « L’organisateur », d’une part  
 
et 
 
la SARL CAPITAINE FLINT, sise c/o SOFRADOM, 118/130 Avenue Jean Jaurès 75169 
PARIS Cedex 19, représentée par son gérant Jean Lamazou, dûment habilitée à percevoir les 
rémunérations au titre de la location de l'exposition des œuvres de Titouan Lamazou, ci après 
dénommé « le prêteur », d’autre part  
 
et en présence de  
 
l’artiste Titouan Lamazou  
 
 
 

il a été convenu ce qui suit 
 
Article 1 : Objet  
L’organisateur présentera une exposition à la Maison des Traouïero de Perros-Guirec, du 
27 juin au 5 septembre 2010 une exposition de Titouan Lamazou intitulée « Femmes ».  
Cette exposition présentera une série d’œuvres graphiques et photographiques choisies parmi  
l’ensemble des œuvres de Titouan LAMAZOU relatives aux « Femmes du Monde » avec 
l’approbation de l’organisateur. Du matériel muséographique spécifique à l’exposition de 
Titouan Lamazou sera éventuellement mis à la disposition de l’organisateur par le prêteur. 
Une liste complète des œuvres et du matériel muséographique sera arrêtée conjointement. 
 
 
Article 2 – Scénographie  
Le prêteur est chargé de concevoir la scénographie en concertation avec l’Artiste et avec 
l’approbation de l’organisateur  
Tous les frais relatifs au montage et au démontage de l’exposition sur site sont à la charge de 
la Ville. De fait, l’organisateur se chargera en concertation avec l’Artiste (et/ou son 
représentant) de procéder à la mise en place de l’exposition comprenant entre autre :  
 - la mise en place des structures scénographiques, et leur peinture 
 - l’accrochage des œuvres, 
 - la fourniture,  l’installation et le réglage de la lumière et éventuellement des  
 installations audio et vidéo, 
 - la signalétique et la réalisation des cartels des œuvres,  



 
Article 3 – Propriété des œuvres 
L’artiste reste propriétaire des œuvres pendant toute la durée de l’exposition et s’engage, 
même dans l’hypothèse d’une vente occasionnée lors de l’exposition, à ne les reprendre qu’à 
l’issue de la date officielle de fermeture. Si des ventes se concluaient dans le cadre de 
l’exposition, le prix en reviendrait intégralement à l’artiste.  
Au terme de l’exposition,  l’Artiste accepte de céder  à la Ville de Perros-Guirec une des 
œuvres « photographiques » exposées d’une dimension maximale de 80 cm par 60 cm 
(dimensions hors cadre). 
 
 
Article 4 - Assurance 
L’organisateur s’engage à assurer à ses frais les œuvres (et le mobilier muséographique) clou 
à clou et tous risques pendant la durée de l’exposition auprès de la compagnie d’assurance  D 
et P Assurances SA sise 152 avenue Malakoff 75116 Paris. Il remettra une attestation au 
prêteur préalablement à l’enlèvement des œuvres. Si des dommages devaient intervenir, le 
prêteur ne peut revendiquer en dédommagement que le montant de la valeur d’assurance 
déclarée dans la liste des œuvres arrêtée conjointement par les deux parties. 
 
 
Article 5 - Transport  
L’organisateur se chargera d’effectuer le chargement et le transport clou à clou des œuvres et 
du matériel, à partir, d’une part, du dépôt du prêteur situé au 167 de l’avenue Jean Jaurès et 
d’autre part de l’atelier parisien de Titouan Lamazou situé 94, quai de la Loire à Paris 19ème  
jusqu’à la Maison des Traouïero de Perros-Guirec et retour à Paris. La localisation des œuvres 
est précisée dans la liste jointe susvisée. 
Les œuvres seront enlevées à Paris courant juin 2010 et seront livrées en retour à Paris au 
maximum cinq jours après la date de fermeture de l’exposition.  Le prêteur et l’organisateur 
s’accorderont sur les dates exactes d’enlèvement et de restitution des œuvres et dresseront un 
inventaire des œuvres lors du chargement et du déchargement. 
Les oeuvres à transporter sont actuellement emballées et devront être restituées dans leur 
emballage d’origine ou emballées de manière équivalente. Un inventaire d’état des œuvres 
contradictoire sera dressé en présence des parties à leurs enlèvements et à leurs restitutions 
dans les locaux parisiens.  
 
 
Article 6 - Communication 
L’organisateur prendra en charge l’ensemble des outils de communication (carton, affiches…) 
Les maquettes des supports de communications seront réalisées par l’organisateur avec le 
concours du prêteur. 
Les épreuves des supports de communications seront communiquées au prêteur et devront 
être retournées à l’organisateur avec son "bon à tirer" dans les cinq jours suivant leur 
réception par le prêteur. A défaut, l’organisateur pourra procéder au tirage sans attendre 
davantage. 
 L’organisateur s’engage à faire figurer sur les outils de communication le nom de l’artiste les 
copyrights, ainsi que les mentions des partenaires de l’artiste au titre du projet « Femmes du 
Monde ». Les photographies sont interdites dans l’exposition, sauf pour la presse et 
l’utilisation interne. 
L’organisateur fournira au prêteur 50 exemplaires du carton d’invitation au vernissage de 
l’exposition, 10 affiches de l’exposition et deux exemplaires de la revue de presse. 



Le prêteur s’engage à fournir à l’organisateur dans les délais tout élément qui pourrait lui être 
nécessaire (photo, texte…) pour la communication autour de l’exposition. 
Le prêteur cède tous les droits de reproduction de ses œuvres dans le cadre de l’utilisation 
pour la communication promotionnelle (de quelque forme qu’elle soit : cartons, affiches, 
dépliants, site internet…) de l’exposition. Le prêteur est libre d’entreprendre des actions de 
promotion autour de l’exposition, mais il devra toutefois prévenir l’organisateur.   
 
 
Article 7 – Vernissage  
Le vernissage de l’exposition est fixé au samedi  26 juin 2010 à 18 heures à la Maison des 
Traouïero de Perros-Guirec en présence de l’Artiste.  
Le prêteur aura la faculté d’inviter au vernissage au maximum cinquante personnes. Le 
prêteur s’engage à remettre à l’organisateur la liste de ses invités et leur adresse sous forme de 
fichier numérique au plus tard le 1er juin. L’organisateur se chargera de procéder à 
l’expédition de ces invitations avant le 15 juin. 
 
 
Article 8 – Entrées et Vente de produits dérivés 
L’organisateur percevra intégralement le produit des entrées, et de la vente de l’affiche 
réalisée par lui. 
L’organisateur  s'engage à assurer pendant toute la durée de l’exposition  la commercialisation 
dans l’enceinte de la Maison des Traouïero auprès du public des produits dérivés de l’œuvre 
de Titouan Lamazou choisis en commun par Capitaine Flint et l’Organisateur et figurant sur 
la liste jointe en annexe à la présente convention.  
Hormis l’affiche de l’exposition produite et réalisée par l’organisateur et les 300 exemplaires 
du livre «FEMMES» (édité chez Glénat - tiré à part spécifiquement pour Perros-Guirec), les 
produits dérivés seront mis gratuitement à la disposition de l’organisateur en dépôt vente. Les 
articles non vendus, seront restitués au prêteur dès la fin de l’exposition.  
L’organisateur encaissera la totalité des recettes  des produits dérivés et reversera 100 % des 
recettes au prêteur sur présentation d’une facture.  Le montant de la facture sera calculée sur 
la base des tarifs mentionnés en annexe appliqués à la quantité des articles mis en dépôt-vente 
diminuée des articles restitués au prêteur. Une première facturation pourra se faire fin juillet. 
Aucune vente de reproductions des œuvres de Titouan Lamazou  autre que celles fournies par 
CAPITAINE FLINT, hormis les 300 livres «FEMMES» édité pour l’organisateur et l’affiche 
de l’exposition produite et réalisée par lui, ne sera autorisée. 
 
 
Article 9 – Rémunération 
La  location de l’exposition est consentie à titre gracieux.  
La cession de reproduction des œuvres originales pour les besoins de la communication et la 
réalisation de l’affiche est consentie moyennant un prix forfaitaire de 15 000 Euros TTC 
payable au plus tard à la signature des présentes. 
La prestation de scénographie incluant la présence sur site de l’Artiste (et/ou son représentant) 
au moment de l’accrochage sera facturée pour un montant forfaitaire de 2 000 Euros hors 
taxes payable au plus tard le 26 juin 2010.  
Les frais de déplacement occasionnés par l’organisateur, par l’artiste (et/ou son représentant) 
à l’occasion de l’accrochage, du vernissage et/ou du décrochage seront entièrement pris en 
charge par l’organisateur et remboursés sur présentation de justificatifs. 



 
Article 10 – Clause résolutoire : 

Le prêteur s’engage à fournir l’intégralité des œuvres et du mobilier formant l’exposition 
avant le 10 juin 2010. 

A défaut, et sauf cas de force majeure dûment établie, la présente convention sera résiliée de 
plein droit et la Ville de Perros-Guirec se réserve la possibilité, après avoir mis le prêteur à 
même de présenter ses observations, de demander le reversement des sommes encaissées par 
le prêteur au titre de l’article 9 de la présente convention, et une indemnisation correspondant 
aux dépenses que la Ville aura engagées en vue de l’organisation de l’exposition. 
À défaut d’accord amiable entre les parties, toute contestation portant sur l’interprétation ou 
l’exécution de la présente convention sera soumise au tribunal administratif de SAINT 
BRIEUC. 
 
 
Fait à Perros-Guirec, en trois exemplaires,  le   . 
 
 
Yvon BONNOT      Jean LAMAZOU 
Maire de Perros-Guirec Gérant de la SARL Capitaine Flint 
 
 
 
 Titouan LAMAZOU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
ANNEXES 

 
- Liste tarifaire des produits dérivés « Titouan Lamazou ».   

 



CATALOGUE Titouan LAMAZOU 
Tarifs 2010 

 
LIVRES  

 
Femmes du monde édition prestige 200 € 
Femmes du monde catalogue 39 € 
Mulheres 39 € 
Afghanes 29 € 
Femmes (PHOTOS) 30 € 
Carnets de voyage 1 58 € 
Carnets de voyage 2 58 € 
Congo Kingshasa 45 € 
Rêve de déserts 30 € 
Les îles grecques 30 € 
Titouan en Haïti 27 € 
Renaud par Titouan 24,50 € 
Guide de la manœuvre 18 € 

 
DIVERS 

 
Port-Folio – Femmes du monde 2007 60 € 
Calendrier photo Femmes du monde 2008 20 € 
Portfolio Mulheres 2009 60 € 
Calendrier Afghanes 2010 30 € 
Agenda Afghanes 2010 25 € 
Cahier d'activité 2007 7,50 € 
Cahier d'activité 2008 9,50 € 

 
DVD 

 
DVD 50 portraits de femmes 25 € 

 
AFFICHES 

 
Posters Femmes du monde 26 € 
Dayu 80 x 60 20 € 
Moumna 80 x 60 20 € 
Blessing 80 x 60 20 €  

 
AFFICHES EXPO 

 
Femmes du monde 85 x 45 10 € 
Femmes "Heiata" 10 € 
Affichettes Femmes du monde 9 € 
Affichettes Trio camion Tap-Tap 15 € 

 



 
CARTES POSTALES 

 
Cartes postales Femmes du monde 1,20 € 

 
LITHOGRAPHIE ET DIGIGRAPHIE  

 
Lithographie cartes Femmes du monde 450 € 
Digigraphie carnets de voyage Maeght 650 € 
Digigraphie carnets de voyage Lucia 350 € 
Digigraphie Femmes du monde 280 € 

 



CONVENTION AVEC Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX RELATIVE à 
l’EXPOSITION D’ÉTÉ "FEMMES" – Titouan LAMAZOU 
 

 
Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que l’exposition de l'été 

sera consacrée au peintre de la Marine Titouan LAMAZOU. 
 
Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX, responsable de la communication des 

Musées de la Marine, a accepté d’être Commissaire de l’exposition. Elle supervisera 
également la réalisation du catalogue qui sera édité aux Editions Glénat-Chasse-Marée. 

 
Afin de rémunérer Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX, Armelle INIZAN 

demande au Conseil Municipal d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser 
Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
 



CONVENTION AVEC Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX 
 
 
Entre :    Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX 
   9 cité Thuré 
   75015 PARIS 
 
         D’une part, 
 
Et :    Monsieur Yvon BONNOT 
   Maire de PERROS- GUIREC 
 
         D’autre part, 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – La Ville de PERROS-GUIREC confie à Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX le 
commissariat de l’exposition "FEMMES", Titouan LAMAZOU et la supervision du 
catalogue. 
 
Article 2 – La Ville de PERROS-GUIREC versera une rémunération de 1 685 Euros nets à 
Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX. 
 
Article 3 – La Ville de PERROS-GUIREC prendra en  charge les frais de déplacement et 
d’hébergement de Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX lors de son séjour à Perros-Guirec 
à l'occasion de l'inauguration de l’exposition. 
 
 
      Fait à Perros-Guirec, en cinq exemplaires. 
      Le ……………………………………………... 
 
 
 
  SYLVIE -DAVID RIVERIEULX     YVON BONNOT, 
                              MAIRE  



CONVENTION AVEC MARIE-AUDE ROUX  
RELATIVE  AU 26 ème FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 2010 
 
 

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que la direction artistique du 
Festival de musique de chambre a été confiée à Marie-Aude ROUX. Cette convention 
étant établie pour une année, il convient de la renouveler pour l'année 2010. 

 
Le travail de Marie-Aude ROUX donnant satisfaction, Armelle INIZAN 

propose au Conseil d'approuver les termes de la convention jointe en annexe et 
d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



26e FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 2010 
 

CONVENTION AVEC MARIE-AUDE ROUX 
 
 
 
Entre :    Marie-Aude ROUX 
   92 rue Babillot 
   75013 PARIS 
 
         D’une part, 
 
Et :    Yvon BONNOT 
   Maire de PERROS- GUIREC 
 
         D’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Marie-Aude ROUX assurera la direction artistique du Festival de Musique de 
chambre de Perros-Guirec. À ce titre, elle devra contacter les artistes et négocier les contrats 
pour les six concerts du Festival. En contrepartie, Marie-Aude ROUX percevra une 
rémunération de 1 685 Euros nets. 
 
Article 2 – Marie-Aude ROUX réunira les biographies, les photos des artistes et tous les 
documents nécessaires à la réalisation du programme définitif et elle les transmettra au service 
culturel avant le 31 mars afin qu'il puisse réaliser le programme. Elle écrira l'édito du 
programme qui donnera les orientations artistiques du Festival. 
 
Article 3 – Marie-Aude ROUX fournira la liste des principaux journalistes à qui le service 
culturel devra adresser le dossier de presse. 
 
Article 4 – Dans le cadre de ses missions pour la ville de Perros-Guirec, Marie-Aude ROUX 
pourra être amenée à engager des frais de déplacement, d'hébergement, de restauration, de 
téléphone, de reproduction de documents, de poste. Ces frais seront remboursés par la ville 
pour un montant forfaitaire de 1 685 Euros. 
 
Article 5 – La présente convention est établie pour une durée d'un an à compter du 1er janvier 
2010. 
 
 
      Fait à Perros-Guirec, en  5 exemplaires. 
      Le ……………………………………………... 
 
  MARIE -AUDE ROUX     YVON BONNOT, 
               MAIRE  



FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 

DE PERROS-GUIREC 2010 
 
 

15 JUILLET  
Marc Coppey (violoncelle) - François-Frédéric Guy (piano) 

Bach - Chopin - Liszt 
 

21 JUILLET  
Lidija et Sanja Bizjak (piano à quatre mains) 

Schumann - Schubert - Stravinsky 
 

28 JUILLET  
Jean-Claude Pennetier (piano) 

Schubert - Chopin 
 

4 AOUT 
Quatuor Modigliani (quatuor à cordes) 

Haydn - Ravel - Mendelssohn 
 

11 AOUT 
Laurent Korcia (violon) - Dana Ciocarlie (piano) 

Ravel – Granados – Falla - Saint-Saëns - Gershwin - Bartok - Enesco 
 

18 AOUT 
Mikhail Rudy (piano) 
Moussorgski - Chopin 

 
 
 
 
 

Six concerts du 15 juillet au 18 août 2010 à 21 heures, au Palais des 
Congrès de Perros-Guirec, plage de Trestraou, Perros-Guirec (Côtes- 
d’Armor). Tél. : 02-96-23-21-99. De 12 € à 23 €. www.perros-
guirec.com. 
 



CONVENTION FESTIVAL DES HORTENSIAS 2010 
 
 

Léon LE MERDY indique que le Festival des Hortensias a lieu cette année 
les 7 et 8 août et qu'il convient comme chaque année de passer une convention avec 
l'association organisatrice. 

 
Léon LE MERDY après avoir invité le Conseil Municipal à en délibérer 

propose : 
 

·  d’APPROUVER le projet de convention joint en annexe, 
 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout 
document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



VILLE DE PERROS GUIREC 
 

CONVENTION 
Festival de la Cité des Hortensias 

Edition 2010 
Entre 
Monsieur Yvon BONNOT 
Maire de la Ville de PERROS-GUIREC 

d'une part, 
Et 
Monsieur Michel LE GAC, 
Président de l'Association du Festival de la Cité des Hortensias, 

d'autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : - L'Association organise les 7, 8 août 2010, la 27ème Edition du Festival. 
 
Article 2 : - Pour permettre la réalisation de ces spectacles, la Ville s'engage : 

·  à fermer la Place du Marché du vendredi 6 août à partir de 16 heures au lundi 9 août 
2010 à 19 heures et à prendre les dispositions nécessaires à la réalisation de cet 
objectif, 

·  à réserver le parking de l'Ecole du Centre-Ville du 6 au 8 août, le parking des Halles 
du 6 août à 16 heures au lundi 9 août à 6 heures et le parking de la France Libre le 
dimanche 8 août, 

·  à verser une subvention de 12 000 €, 
·  à assurer avec les Services Techniques Municipaux, la mise en place des moyens 

mentionnés dans le cahier des charges remis à la Mairie après accord de la 
Municipalité sur celui-ci. 

Ce soutien administratif et technique correspond à une aide évaluée à 30 659 € soit 21 829 € 
pour le personnel et 8 830 € pour le matériel. 
 
Article 3 : - L'Association assume l'exécution du budget de la manifestation tel qu'il est prévu 
au budget prévisionnel. En cas de déficit dû, non pas à un dépassement des crédits inscrits en 
dépenses, mais à une insuffisance des recettes relatives aux entrées, soit 27 000 € la Ville 
s'engage à couvrir ce déficit à hauteur de 30 %. 
 
Article 4 : - Si les recettes relatives aux entrées sont supérieures à celles prévues au budget 
prévisionnel, soit 27 000 €, l'Association s'engage à reverser au budget de la Ville 25 % de 
cette différence, ceci en atténuation des frais engagés pour l'intervention des Services 
Techniques. 
 
Article 5 : - Les organisateurs devront assurer le nettoyage des espaces qu'ils auront occupés 
durant la manifestation et les rendre en l'état initial. 
 

Fait à PERROS GUIREC, le 
 
Le Président de l'Association Le Maire 
Michel LE GAC Yvon BONNOT 
 



CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET LA SO CIÉTÉ 
CODECOM  
 

Xavier PETRETTI indique au Conseil Municipal qu’un projet de patinoire 
synthétique pour la période estivale a été proposé pas la société CODECOM. 

 
La convention jointe et son annexe détaillent la nature de la prestation et les 

obligations de la Commune et de la société CODECOM. 
 
Compte tenu de l’intérêt pédagogique et touristique de ce projet, Xavier 

PETRETTI invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER le projet présenté, 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté par 25 voix "pour", 1 voix "contre" : Louis SYMONEAUX – 1 abstention : 
Mme Sylvie BOURBIGOT. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



  
CONVENTION 

ENTRE :  

 
La Commune de PERROS-GUIREC représentée par le Maire, Monsieur Yvon BONNOT 
 
         D’une part,  
 
ET :  
 
La Société CODECOM, 177, av. Charles de Gaulle 92200 Neuilly sur Seine, représentée par 
son Gérant, Monsieur Jean Claude Meritte, société au capital de 226 800 euros, immatriculée 
au RCS de Nanterre B 399 146 281 

D’autre part,  
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Prestations à la charge de CODECOM 
CODECOM mettra à la disposition de la Mairie de PERROS-GUIREC une animation clef en 
main. Elle prendra à sa charge directement ou par sous-traitance les différents coûts relatifs  à 
l’installation et l’exploitation du site pendant la période à l’exception des consommations 
électriques. 
Ces prestations comprennent notamment : 

�  La livraison/le montage/le démontage de l’ensemble du site selon le calendrier prévu 
et comprenant les structures et matériels tels que décrits dans le cahier des charges 
annexé. 

�  L’exploitation du site et de ses activités : accueil des visiteurs, patinoire synthétique, 
une structure gonflable, gestion des billetteries associées (cf plan joint). 

�  L’exploitation d’un point de restauration légère vendant exclusivement des gaufres, 
chichis et  boissons non alcoolisées. 

�  La prise en charge des billetteries et l’encaissement des recettes. 
 
Article 2 : Prestations à la charge de la Mairie  
En contrepartie, la municipalité mettra à la disposition de CODECOM un ensemble de 
moyens permettant la bonne exploitation de l’animation. 
Ces moyens comprennent notamment : 
La mise à disposition à titre gracieux d’un terrain de 800m² maximum situé sur l’espace du 
Linkin (selon aménagements définis sur le plan joint). 

�  L’accès à un point d’eau 
�  L’accès aux toilettes publiques à proximité 
�  La possibilité de parking de 2 semi-remorques sur un site défini par la commune.  
�  Une communication sur des supports déjà existants sur la commune 

 
Article 3 : Responsabilités - Assurances 
Les activités de CODECOM sont placées sous sa responsabilité exclusive. La société 
CODECOM dans le cadre de ses activités souscrit une assurance RC auprès de la compagnie 
AXA, qui est annexée à la convention. La Société AXA rédige un avenant (également 
annexé) spécialement pour cet évènement. La société CODECOM annexera à la présente 
convention les polices d’assurance appropriées. 



Article 4 : Propriété intellectuelle 
CODECOM concède, aux termes des présents, pour une durée indéterminée, à la Ville de 
PERROS-GUIREC (Office du tourisme compris), qui l’accepte le droit d’utilisation de 
photographies et vidéos prises par les services de la Ville sur l’animation Sun Glisse en faveur 
de tous supports de communication : Documentations de l’office du tourisme, du service 
enfance jeunesse, du service communication de la Ville, site internet de la Ville et tous autres 
supports de communication. 
 
Article 5 : Gestion du site  
CODECOM  s’engage à gérer quotidiennement et en bon père de famille le site mis à sa 
disposition par la Commune de PERROS-GUIREC. Une attention toute particulière sera 
portée sur la propreté du site.  
En accord avec les intentions éducatives du service Enfance jeunesse et au vu du jeune public 
concerné par l’exploitation, le personnel de CODECOM portera une attention toute 
particulière aussi bien pour lui que pour le public accueilli sur son savoir-être et savoir-faire 
vis-à-vis de la consommation d’alcool et de cigarettes.  
 
Article 6 : Résiliation  
La Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente 
convention, en cas de non-respect de l’une des clauses énoncées ci-dessus ou de l’une des 
clauses d’un quelconque des avenants à ladite convention, dès lors que dans les 3 jours 
suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville, CODECOM n’aura pas pris 
les mesures appropriées.  
 
Article 7 : Obligations diverses 
CODECOM s’engage à se conformer aux prescriptions règlementaires relatives à l’exercice 
de son objet. En outre, CODECOM fait son affaire personnelle de toutes les taxes et 
redevances constituant ses obligations fiscales.  
 
Fait à         Le  
 
 
Pour la Mairie de PERROS-GUIREC    Pour CODECOM 
LE MAIRE,        Jean-Claude MERITTE 

 Gérant 



ANNEXES 
 
Dates : �  Codecom 
Exploitation du 01 Juillet au 29 août 
Début du montage : 25 juin 2010  
Fin du démontage : 1er septembre 2010 
 
Horaires d’ouverture :  
14h00 – 22h00 - 11h00 – 12h30 pour les groupes 
 
Terrain : �  Mairie 
Terrain  d’une surface de 800m² - Le site : Place de Teigmouth  
 
Patinoire synthétique : �  Codecom 
300m² - synthétique (polyuréthane) + rambardes - 200 paires de patins 
 
Structures tentes : �  Codecom  
1 tente 50m² pour billetterie et location des patins 
1 tente 25m² décorée « style paillotte » pour accueillir le bar à jus de fruit+délices sucrés 
1 tente technique 9m² 
 
Espace détente : �  Codecom  
Parasols : 10 - Transats : 20 - Tablettes : 10 
 
Structure gonflable : �  Codecom  
1 structure gonflable représentant le milieu maritime ( ex : phare) de 7x8m placée dans 
l’enceinte de l’animation 
 
Personnel : �  Codecom 
2 régisseurs 
3 agents patins (possibilité d’embauche locale) 
1 régulateur structure gonflable 
1 caissier 
 
Sonorisation : �  Codecom 
Un régulateur fourni par CODECOM permettra quotidiennement de vérifier le volume 
sonore. A la demande de la Mairie et selon les contraintes liées au voisinage, aux autres 
évènements organisés sur le même quartier, le volume sonore devra être modulé à la baisse. 
Volume maximum : 65db 
8 PDS 
1 Micro annonce et sécurité 
1 Playlist 
1 Forfait Sacem 



Raccordement électrique : �  Mairie 
Nécessité d’un point de raccordement au réseau 3A triphasé 
 
Distribution électrique :  �  Codecom 
Câblage et coffrets aux normes 
 
Consommation électrique : �  Mairie 
 
Eau : �  Mairie 
Mise à disposition d’un point d’eau   
 
Toilettes : �  Mairie 
Proximité nécessaire de WC publics 
 
Gardiennage :  
Codecom bénéficiera du gardiennage organisé par la Commune sur le quartier de la Rade au 
même titre que l’ensemble du patrimoine existant sur le quartier. Des rondes seront organisées 
de 23 heures à 6h00 du matin du 1er juillet au 31 Août. La Ville de Perros-Guirec décline 
toute responsabilité concernant quelconques dégradations subies par CODECOM. 
 
CODECOM soumettra à la commission de sécurité la validité de ses installations et fournira à 
la Mairie 48 heures avant toute ouverture au public, les documents administratifs l’autorisant 
à exploiter.    
 
Communication : 
Création d’un visuel �  Codecom 
Information de l’animation par l’Office du tourisme. 
 
Pour indication :  
Tarification prévisionnelle : Celle-ci comprend l’entrée et la location des patins 
�  Forfait  illimité journée =  9.00€ TTC la location de patin 
� Tarif horaire 5.00€ TTC 
�  Tarif horaire réduit groupes 3.00€ TTC par 10 personnes 
Tarifs pour usager venant avec leurs patins personnels : 2.00 TTC 
 

____________________ 



 



FERMETURE DU BUREAU DE POSTE DE PLOUMANAC'H 
Convention relative à la gestion d'une agence postale ou d'un relais poste 
 
 

Monsieur le Maire fait savoir que par courrier en date du 7 mai 2010, 
Monsieur Christian LE BOUCHER Délégué aux Relations Territoriales de la Poste, 
indique que "l'activité du Bureau de Poste de Ploumanac'h nécessite aujourd'hui de 
porter la réflexion sur sa fermeture ou une solution alternative". 

Il propose toutefois de maintenir une offre de service sur le quartier de 
Ploumanac'h sous forme de partenariat dans le cadre d'une convention jointe en annexe. 

Monsieur le Maire donne connaissance du volume de transactions effectuées 
à ce jour à la Poste de Ploumanac'h. 

Il invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la fermeture du Bureau de 
Poste de Ploumanac'h et sur l'opportunité de maintenir une présence postale sous forme 
d'agence postale communale ou relais postal. 

Il précise que dans le cadre d'une agence postale communale, la Poste 
accorderait une indemnité compensatrice de 800 € par mois pour 60 heures d'ouverture 
mensuelle. 

Considérant que la disparition de ce service public de proximité serait de 
nature à désavantager les habitants des quartiers de Ploumanac'h et de la Clarté et 
particulièrement les personnes âgées, 

Considérant que le niveau élevé de fréquentation saisonnière de ces quartiers 
nécessite une présence postale pérenne, 

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal : 
·  de SE PRONONCER solennellement contre la fermeture du Bureau de Poste de 

Ploumanac'h, 
si la fermeture était toutefois prononcée, 

·  d'APPROUVER le projet de création d'un relais poste ou d'une agence postale 
communale à Ploumanac'h, 

·  d'AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer le projet de 
convention ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil Municipal à l'unanimité se prononce solennellement contre la fermeture du 
Bureau de Poste de Ploumanac'h. 
Si la fermeture était toutefois prononcée, par 21 voix "Pour" et 6 abstentions : Mme Marie-
Joséphine OBATON - Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - 
M. Pierre DOUMENG - Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE, le Conseil 
Municipal : 

·  Approuve le projet de création d'un relais Poste à Ploumanac'h, 
·  Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 
Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



 





 



 



 



 



 



 



SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE DES BIENS COMMUNAUX PEN DANT 
LA PERIODE ESTIVALE 2010  
CHOIX D'UNE SOCIETE DE SURVEILLANCE 
 

 
Léon LE MERDY rappelle que depuis 1996, le Conseil Municipal a décidé 

de faire appel à une société de gardiennage, agréée par la Préfecture, pour assurer la 
surveillance nocturne des biens communaux aux abords, d'une part, de la plage de 
Trestraou  : Palais des Congrès - Rotonde - Cabines de bains - Sanitaires - Gare 
maritime - Centre nautique et tout son matériel entreposé sur le domaine public, d'autre 
part, depuis 2002, de la zone portuaire du Linkin, du Musée de cire au parking de la 
Douane. 

Cette décision s'est révélée positive puisque depuis ces dates, la ville n'a 
pas eu à déplorer les habituelles dégradations et actes de vandalisme constatés 
auparavant au cours de la saison.  

Cette mission pourrait s'effectuer sur chaque site cette année selon les 
conditions suivantes : 

·  surveillance exercée par un agent de sécurité et un agent d'exploitation 
conducteur de chien du 28 juin en soirée au 30 août 2010 au matin ; 

·  présence sur site d'une durée de 7 heures par nuit ; 
·  horaires variables de début de prestation dans le créneau 22 h 30 - 00 h 30. 

En outre, certaines manifestations nécessitant un gardiennage spécifique 
durant la saison, Léon LE MERDY indique qu'il pourrait être fait appel en ces occasions 
à cette société spécialisée en complément des services rendus par la Gendarmerie 
Nationale et la Police Municipale. 

Conformément au Code des Marchés Publics, une mise en concurrence a eu 
lieu en avril. 

Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal de : 
·  RECONDUIRE le principe de cette surveillance des biens publics communaux 

étant entendu que cette mission s'effectue en parfaite harmonie avec les services 
de Gendarmerie Nationale et de Police Municipale ; 

·  RETENIR  la proposition de la société « Groupe Delta Sécurité privée » dont 
l’offre est la moins disante et le dossier complet est conforme au cahier des 
charges, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 
rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté par 21 voix "pour" et 6 voix "contre" : Mme Marie-Joséphine OBATON - 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

 
Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



FONCTIONNEMENT DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – AVEN ANT 
n°1 AU MARCHE DE PRESTATION D’ENLEVEMENT DES MATERI AUX 
ISSUS DE LA DECHETTERIE 

 

 
Erven LEON précise à l’Assemblée que le marché « exploitation des déchets de 

la déchetterie » comporte une formule de révision des prix, basée sur des indices INSEE. 
Un des indices de révision du marché ayant été changé, la formule de révision 

des prix est modifiée comme suit : 
V : prix à la production-véhicules utilitaires, référencé 34-10-01 est remplacé dans la 
formule par :  
V : prix de l’industrie et des services-véhicules utilitaires- CPF 29.10 – référencé 
M00D291016 à l’INSEE. 
 

Erven LEON demande au Conseil Municipal : 
 

·  d’APPROUVER l’avenant tel que défini ci-dessus et préparé par le Centre 
Technique Municipal, 

·  d’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à le signer et plus 
généralement toutes pièces et actes nécessaires à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 

 

 

 

 

Mairie de PERROS GUIREC 

NETRA Mairie de PERROS GUIREC  
  

8 Allée Adolphe Bobierre  

CS 13923 BP 147  

35039 RENNES CEDEX 22700 PERROS GUIREC 

 

AVENANT N° 1 
 

AU MARCHE POUR L’EXPLOITATION DE LA 
DÉCHETERIE 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

Monsieur le Maire, Monsieur BONNOT Yvon, autorisé en vertu d'une délibération du 
Conseil municipal à signer le présent avenant, 

. 
 
 d’une part, 
ET : 
 
La société NETRA, sise 8 allée Adolphe Bobierre à RENNES (35039), représentée par 
Monsieur CHRISTOPHE LOYEAU agissant au nom et pour le compte de la société, désignée 
dans ce qui suit par « La société », 

 d’autre part, 
 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 



 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT AU MARCHE : 
 
Dans le cadre d’un processus de révision des nomenclatures d’activités et des produits 
européen, l’INSEE a procédé à la modification complète des références des indices de prix de 
l’industrie et des services aux entreprises et leur base. 
 
Ainsi depuis mars 2009, les indices de prix de l’industrie et des services aux entreprises sont 
exprimés en CPF rév. 2 de 2008, base 100 et référence 2005. A l’occasion du passage à cette 
norme, et conformément au règlement européen n°1165/98, les indices de prix de production  
pour le marché français et l’ensemble des marchés sont non seulement mesurés au prix départ 
usine mais aussi au prix de base. 
 
Par conséquent, conformément aux directives de l’INSEE et au tableau de correspondance des 
indices publié par le Moniteur (numéro 5504 du mois de mai 2009), les indices : 
 

- V : Prix à la production – Véhicules utilitaires, référencé 34-10-01 à l’INSEE  
 
utilisés dans la formule d’actualisation des prix à l’article 3.3.2 du Cahier des Clauses 
Particulières du Contrat, sont désormais remplacés par les indices suivants, qui s’y 
substituent :  

 
- V : Prix de l’industrie et des services – Véhicules utilitaires – CPF 29.10 – Offre 

intérieure, référencé M00D291016 à l’INSEE (référencé F291016  au Moniteur des 
Travaux Publics) 

 
 
ARTICLE 2 : MODIFICATION DES CLAUSES DU MARCHE INITIAL  
 
Pour le calcul de la formule de variation des prix : 
 
 
La valeur de l’indice « 34-10-01 » sera remplacée par la valeur de l’indice « M00D291016 » 
aux dates de calcul des prix, telles que prévues au contrat, la valeur de base Vo est égale 
à 112.50 étant inchangée (valeur de janvier publié le 26 février 2010 au moniteur (valeur connu 
au 1er mars 2010 = mois mo)) 
 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE 3 : MISE EN OEUVRE   
 
Les nouveaux indices entreront en vigueur à compter 1er mars 2011. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITION GENERALES  
 
Toutes les autres clauses et conditions du marché initial qui ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent avenant demeurent applicables. 
 
 
 
 Fait à Plérin , le ………. 
 
 
 
Lu et approuvé Lu et approuvé 
 
Monsieur CHRISTOPHE LOYEAU Monsieur Yvon BONNOT 
Directeur d’Agence Maire de PERROS GUIREC 
NETRA  
  
  
 
  
 
 
 
  



FONCTIONNEMENT DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL –  
RÈGLEMENT INTERIEUR POUR LA DÉCHÈTERIE 
 

 
Erven LEON précise à l’Assemblée que la déchèterie fonctionne 

actuellement sans règlement intérieur officialisé. Afin de remédier à cette situation, le 
Centre Technique Municipal propose au Conseil Municipal le projet de règlement ci-
joint. Ce dernier fera l’objet d’un arrêté signé par le Maire et sera affiché en permanence 
à la déchèterie. 

 
Erven LEON demande au Conseil Municipal : 
 

·  d’APPROUVER le règlement intérieur de la déchèterie joint en annexe, 
 
·  d’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer le document et 

plus généralement toutes pièces et actes nécessaires à ce dossier. 
  

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA DÉCHÈTERIE DE PERROS-GUIR EC 

 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’accueil des usagers sur la 
déchèterie, située route de kerzinan. 

 
Article 1 : Rôle de la déchèterie 

 
La déchèterie est un espace clos et gardienné où les particuliers mais aussi 

les artisans et commerçants peuvent venir déposer certains déchets qui ne sont pas 
collectés par les circuits habituels de ramassage des ordures ménagères. 

 
La mise en place de la déchèterie répond principalement aux objectifs 

suivants : 
 
�  Economiser les matières premières en recyclant certains déchets tels 

que la ferraille, les huiles usagées, le verre, le carton. 
�  Favoriser le tri par l’usager dans l’organisation générale du cycle 

d’élimination des ordures ménagères. 
�  Eviter la multiplication des dépôts sauvages sur le territoire de la 

commune. 
�  Permettre à la population d’évacuer les déchets qui ne sont pas pris en 

charge par la filière traditionnelle, dans des bonnes conditions. 
 
 

Article 2 : Accès 
 
La déchèterie est ouverte aux particuliers résidant sur le territoire de la 

commune de Perros-Guirec. 
Les artisans et commerçants dont le siège social est situé sur la commune y 

sont admis. 
L’accès est limité aux véhicules de tourisme et à tout véhicule de largeur 

carrossable inférieure ou égale à 2.25 mètres et de PTAC maximum de 3.5 tonnes 
(camionnette). 

Pour des raisons de sécurité et de qualité de tri, le vidage direct dans une 
benne du contenu des camionnettes à plateau basculant est interdit sauf dérogation 
expresse du gardien. 

 
Article 3 : Jours et horaires d’ouverture : 

 
Les horaires d’ouverture de la déchèterie sont les suivants : 
 
Horaires d’été du 1er Avril au 30 Septembre : 8h00-12h00 / 13h30-17h30 
 
Horaires d’hiver du 1er Octobre au 31 Mars : 9h00-12h00 / 13h30-17h30 



 
La déchèterie est fermée le jeudi, le dimanche et les jours fériés. 
 
La déchèterie n’est pas accessible au public ou aux entreprises privées de 

collecte en dehors des jours d’ouverture exception faite des engins de broyage des 
déchets végétaux du SMITRED le jeudi. 

 
La Ville de PERROS-GUIREC se réserve le droit de fermer à titre 

exceptionnel la déchèterie. 
 
L’entrée du dernier véhicule est autorisée 10 minutes avant la fermeture. En 

cas d’intempéries graves, de désordre ou situations l’exigeant, le Maire ou un Conseiller 
Municipal peut prendre la décision d’en interdire l’accès, y compris sans préavis. Cette 
décision formulée par écrit, sera apposée à l’entrée du site. 

 
Article 4 : Déchets acceptés : 

·  Gravats 
·  Tout venant 
·  Déchets verts 
·  Cartons 
·  Ferrailles 
·  Batterie 
·  Piles 
·  Papiers 
·  Plastiques 
·  Verres 
·  Polystyrène 
·  Plâtre (plaques de plâtre, de placoplâtre, et de sacs de plâtre) 
·  Bois  
·  Déchets ménagers spéciaux (peintures, solvants, produits phytosanitaires,….) 
·  Huiles végétales 
·  Huiles minérales 
·  Lampes et les ampoules (néons) 
·  Déchets électriques et électroniques 
·  Déchets infectieux des particuliers en contenant adaptés (boite de collecte des 

seringues usagées) 
 

Article 5 : Déchets interdits :   
 
Les déchets non acceptés sont les suivants : 

·  Les ordures ménagères 
·  Les déchets radioactifs ou présentant un risque pour la sécurité et la santé des 

personnes et pour l’environnement en raison de leur toxicité. Les produits 
explosifs ou inflammables 

·  Les déchets industriels 
·  Les déchets hospitaliers et médicaux, anatomiques ou infectieux 
·  Les médicaments 
·  Les éléments de carrosserie de voitures, camions ou caravanes 
·  Les pneumatiques 



·  Les déchets de fibrociment 
·  Les extincteurs 
·  Les bouteilles de gaz 
·  Les cartouches de chasse (gendarmerie) 
·  Les déchets organiques putrides, les cadavres d’animaux 
·  Les déchets d’usage agricole tels que produits phytosanitaires, bâches agricoles, 

pneumatiques et huiles d’engins agricoles) 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. Le responsable du site est toujours habilité à 

refuser des déchets qui, par leur nature, leur forme, leur dimension, volume ou quantité, 
présenteraient un danger ou des sujétions particulières pour l’exploitation. 

 
Article 6 : Les déchets des commerçants et artisans :   

 
Sont acceptés tous les déchets artisanaux et commerciaux similaires aux 

catégories de déchets ménagers acceptés sur la déchèterie : sont concernés le tout-
venant, les gravats, les déchets verts, les déchets spéciaux. 

Ces déchets sont acceptés moyennant un tarif correspondant au coût de 
gestion, de transport et d’élimination supporté par la commune. 

Ces tarifs sont fixés par délibération du Conseil municipal. 
Le volume pris en compte est estimé par le gardien et le chauffeur du 

véhicule avant déchargement dans les conteneurs, signature du document de prise en 
charge par les deux parties. 

Le gardien pourra refuser tout apport de déchets, y compris ceux prévus à 
l’article 4, s’il estime qu’ils représentent un problème pour la gestion ou la sécurité de la 
déchèterie. 

 
Article 7 : Tarifs applicables : 

 
L’accès à la déchèterie est gratuit pour les particuliers selon les conditions 

suivantes : 
·  Contribuables Perrosiens pour les gravats : Limitation de volume à 1 m3 par 

mois : service gratuit 
Pour les artisans et commerçants du territoire de la commune, les tarifs suivants sont 
fixés pour l’année 2010. Ces prix sont l’objet d’une évaluation annuelle adoptée en 
conseil municipal.  
-Encombrants déposés par les entreprises à l’exclusion des gravats: 7.21 HT le m3 
-Déchets verts déposés par les entreprises : 10.30€ HT le m3 
-Gravats : Il est rappelé que ce service limite les apports de gravats de la façon suivante : 

 
·  Artisans Perrosiens : limitation à 1.5 m3 par semaine soit 6m3 par mois au prix 

de : 3.04 € TTC le m3 soit 2.88€ le m3 HT à compter du 1er janvier 2010. 
 
Il est rappelé aux professionnels que conformément à la loi du 15 juillet 

1975, ils sont responsables des déchets qu’ils produisent jusqu’à leur élimination finale 
ou leur recyclage.  



Article 8 : Circulation et stationnement : 
 
Le stationnement des véhicules des usagers de la déchèterie n’est autorisé 

que pour le déversement des déchets dans les conteneurs et sur le haut de quai. 
Aucun stationnement n’est autorisé sur le bas de quai. 
Les usagers devront quitter la plateforme dès le déchargement terminé afin 

d’éviter tout encombrement des voies de circulation. 
La circulation dans l’enceinte de la déchèterie doit se faire dans le strict 

respect du code de la route. La vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 

Article 9 : Comportement des usagers : 
 
Les usagers doivent respecter les consignes affichées et la signalétique sur 

les quais. 
L’accès à la déchèterie, et notamment les opérations de déchargement des 

déchets dans les conteneurs, les manœuvres automobiles se font aux risques et périls des 
usagers. 

Les usagers prendront soin de trier leurs déchets chez eux, avant d’aller à la 
déchèterie, afin de limiter le temps d’attente sur place et permettre un accès aisé aux 
conteneurs pour les autres utilisateurs. 

Les enfants de moins de 16 ans resteront dans les véhicules et ne peuvent pas 
accéder à la déchèterie non accompagnés. 

 
Il est interdit de : 
-fumer dans l’enceinte de la déchèterie 
- circuler sur le bas de quai, réservé à la desserte des camions de collecte 
 
Les usagers doivent : 

·  Etre muni d’un macaron apposé sur leur véhicule (ou doit figurer le numéro 
d’immatriculation du véhicule). 

·  Respecter les règles de circulation sur le site (limitation de vitesse, sens de 
rotation, etc…) 

·  Respecter les consignes et instructions du gardien 
·  Ne pas descendre dans les caissons. 
·  Respecter l’interdiction de récupération des déchets collectés sur la déchèterie 

(activité de chiffonnage interdite) 
·  En ce qui concerne les déchets ménagers spéciaux (DMS), seul le gardien est 

habilité à les prendre en charge.  
·  Respecter l’état de propreté de la déchèterie. 

 
Article 10 : Responsabilité  

 
Il est demandé aux utilisateurs de la déchèterie de séparer les matériaux 

recyclables ou réutilisables et de les déposer dans les conteneurs ou casiers réservés à 
cet effet. 

L’accès au local DMS (déchets ménagers spéciaux) est réservé au seul 
gardien. 



 
Les D3E ne seront pas jetés dans les conteneurs mais entreposés avec soin en 

vue de leur recyclage. (Local spécifique) 
L’usager est civilement responsable des dommages qu’il cause aux biens et 

aux personnes sur l’aire de la déchèterie. Il demeure seul responsable des pertes ou vols 
de matériels qu’il ferait entrer dans l’enceinte de la déchèterie. Il est censé conserver 
sous sa garde tous les biens lui appartenant. 

 
Il est interdit de déposer tout déchet en limite extérieure de clôture. 
 

Article 11 : Gardiennage-Accueil : 
 
Le gardien est présent durant les heures d’ouverture de la déchèterie et est 

chargé : 
 

·  D’assurer l’ouverture et la fermeture de la déchèterie 
·  De veiller à la bonne tenue de la déchèterie 
·  D’informer et de conseiller les utilisateurs 
·  De veiller à la bonne sélection des matériaux 
·  De contrôler la domiciliation des usagers particuliers et des artisans et 

commerçants, les volumes apportés et la gestion des bons de déchèterie. 
·  De faire appliquer le présent règlement intérieur. 

 
Article 12 : Infraction au règlement : 

 
Toute dépose de déchets interdits, toute action de chiffonnage ou de 

récupération dans les conteneurs situés à l’intérieur de la déchèterie ,tout dépôt devant la 
déchèterie en dehors des heures d’ouverture, ou d’une manière générale, toute action 
visant à entraver le bon fonctionnement de la déchèterie, est passible d’un procès verbal 
établi conformément aux Code de Procédure Pénale et pourra aller jusqu’à la 
suppression de l’accès à la déchèterie. 

 
Les services de police pourront être prévenus en cas de nécessité et 

notamment pour des chiffonnages à répétition. 
 
Règlement adopté lors du Conseil Municipal du :……………………… 
 
 
Fait à PERROS-GUIREC, le 

�
LE MAIRE, 



FONCTIONNEMENT DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL –  
PROTOCOLE DE SÉCURITÉ POUR LES ENTREPRISES INTERVENANT 
SUR LE SITE DE LA DÉCHÈTERIE 

 

 
Erven LEON précise à l’Assemblée que l’exploitation du bas de quai de la 

déchèterie est réalisée par plusieurs entreprises privées ou publiques (SMITRED). 
 
Afin de sécuriser les conditions de chargement des déchets par rapport aux 

usagers de la déchèterie, il convient de formaliser la procédure de cette exploitation. 
 
En effet, par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008, les opérations de chargement 

et déchargement font l’objet d’un document écrit, dit «protocole de sécurité», remplaçant le 
plan de prévention.  

 
Il comprend toutes les informations utiles à l’évaluation des risques de toute 

nature générés par l’opération ainsi que les mesures de prévention et de sécurité à observer à 
chacune des phases de sa réalisation. 

 
Le Centre Technique Municipal propose au Conseil Municipal le projet de 

protocole de sécurité ci-joint. Ce dernier fera l’objet d’une signature bilatérale avec les 
entreprises intervenantes et lors de toutes modifications majeures des conditions d’accueil de 
ces entreprises. 

 
Erven LEON demande au Conseil Municipal : 
 

·  d’APPROUVER le protocole de sécurité de la déchèterie joint en annexe, 
 
·  d’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer ce protocole et plus 

généralement toutes pièces et actes nécessaires à ce dossier. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



PROTOCOLE DE SÉCURITE 
 

Préambule : Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 
Les opérations de chargement et déchargement font l’objet d’un document écrit, dit 
«protocole de sécurité», remplaçant le plan de prévention.  
Il comprend toutes les informations utiles à l’évaluation des risques de toute nature générés 
par l’opération ainsi que les mesures de prévention et de sécurité à observer à chacune des 
phases de sa réalisation. Il est établi en double exemplaire  par les responsables de l’entreprise 
extérieure intervenante et par le Maire de la ville de PERROS-GUIREC. 
 

1. Informations générales relatives aux activités 
 
 

IDENTITÉ DES ENTREPRISES CONCERNÉES 
 
 Entreprise d’accueil Entreprise intervenant 
Raison sociale Mairie de PERROS-GUIREC  
Adresse Place de l’hôtel de ville  
Numéro de SIRET 21220168500014  
Téléphone 02 96 49 02 49  
Responsable Monsieur le Maire  
 

NATURE DES OPERATIONS :  
 
Informations relatives aux règles de sécurité auxquelles sont soumises les entreprises 
intervenant sur le site de la déchèterie et concernant le chargement des déchets et 
déchargement des bennes. 

·  Conduite des véhicules (entrée, sortie) 
·  Mise en position du véhicule 
·  Chargement du véhicule 
·  Départ de la zone de chargement 

 
LOCALISATION DES OPÉRATIONS 

·  Aires de circulation 
·  Parking 
·  Exploitation 
·  Zone de réception 

 
FRÉQUENCES ET DUREE DES OPERATIONS 

Opérations « en continu »,4 jours par semaine, sauf le samedi et le jeudi  
Date de début des travaux : 1er janvier 2010   durée prévue : 1 an 

 
HORAIRES 

Hiver : de 09h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 
Eté    : de 08h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 

 
(Aucune opération de chargement ne sera autorisée en dehors des horaires d’ouvertures) 



 
CARACTERISTIQUES DU TRANSPORT 

 
 Marchandises 

transportées 
(cocher les 
cases) 

Conditionnement 
(bennes ampliroll/ 
big bag/ caisses de 
transport… 

Véhicules de transport et 
matériel (PL26 T, caisson 
ampliroll, plateau ; véhicules 3.5 
T - ) 

Ferraille    
Encombrants 
tout venant 

   

DMS    
Bois    
Papiers    
Gravats    
Végétaux    
Cartons    
plastiques    
Déchets 
électriques 

   

Huiles 
végétales 

   

Huiles 
minérales 

   

 
2. ORGANISATION DES SECOURS 

Poste de secours (accueil) 
Responsable de jour : le Gardien : 02 96 15 92 15 
Responsable de nuit : service d’astreintes : 06 08 10 93 57 
 

(Pas d’intervention de chargement de nuit) 
 

Constat Contact Téléphone 
-Vous êtes témoin d’un 
accident ou d’un début 
d’incendie 

Responsable de jour 
Responsable de nuit 
 

02 96 15 92 51 
06 08 10 93 57 

-Accident impliquant une 
personne 

S.A.M.U 15 

-Début d’incendie POMPIERS 18 
 GENDARMERIE 17 
 CENTRE ANTI POISON 02 99 59 22 22 
 CENTRE HOSPITALIER 02 96 05 71 11 
 

3. RISQUES INHERENTS AUX OPERATIONS 
cf. Document 1 

 
4. CONSIGNES DE SECURITE 

cf. Document 2 



 
5. INSTRUCTIONS APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 

CHARGEMENT/DECHARGEMENT 
cf. Document 3 

 
6. RAPPEL DES CONSIGNES APPLICABLES AUX AUTRES INTERVENANTS 

EXTERIEURS 
cf. Document 4 

 
7. PLAN DU SITE  

cf. Document 5 
  
  
L'entreprise 
Représentée par M. ou Mme 

Cachet de l'entreprise 

  
Reconnaît avoir reçu à la date du …………………  le «protocole de sécurité» de la déchèterie 
de PERROS-GUIREC, 
ET 
S’engage à informer les membres de son personnel, et les entreprises sous-traitantes, amenées 
à se rendre sur le site de l’ensemble des règles et consignes définies par ce protocole. 
 
  
A  
 

Le 

 
 
 
L'entreprise d'accueil 
 

Pour la Collectivité 
LE MAIRE, 

 
 
A PERROS-GUIREC, 
 

Le 

 
 



Document 1 
 
Evaluation des risques professionnels inhérents aux opérations de chargement et de 
déchargement 
 
A L’ARRIVEE SUR LE SITE  
 

�  Risque de collision/véhicules et/ou engins de manutention. 
�  Risque d’écrasement/piétons 

 
LORS DE LA MISE EN POSITION DE CHARGEMENT 
 

�  Risque d’écrasement/piétons 
�  Risque de chute de personnes 

 
LORS DU CHARGEMENT 
 

�  Risque de chute de matériaux, gravats ……. 
�  Risque de collision/véhicules et/ou engins de manutention 
�  Risque de chute de personnes 
 

LORS DU DEPART DE L’EMPLACEMENT DE CHARGEMENT 
 

�  Risque de chute de personnes 
�  Risque d’écrasement/piétons 
�  Risque de collision/véhicules et/ou engins de manutention 

 
A LA SORTIE DU SITE 
 

�  Risque de collision/véhicules et/ou engins de manutention 
�  Risque d’écrasement/piétons 
�  Code de la route applicable 



ANNEXE 1 
 
 
Aménagements préventifs de matérialisation du protocole SECURITE 
 
A L’ENTREE DU SITE 
 

�  Installation d’un panneau rappelant les principales consignes de sécurité, notamment 
la vitesse maximale et précisant que le code de la route s’applique dans l’enceinte du 
site 

�  Balisage des différents lieux de stationnement des véhicules 
 
A L’INTERIEUR DU SITE 
 

�  Affichage du protocole de SECURITE 
�  Rappel sur panneau de la vitesse maximale autorisée : 10km/heure 
�  Traçage du sens de circulation des véhicules/ circulation à droite 
�  Traçage des espaces interdits aux piétons aux abords de la zone de chargement 
�  Rappel des priorités de circulation (véhicules entrants par rapport aux sortants) 
�  Traçage des zones de stationnement 

 
 



Document 2 
 
 
Consignes générales de SECURITE 
 
RAPPELER 
 
L’INTERDICTION 
 

�  De dépasser la vitesse maximale autorisée sur le site (inférieure à 10 Km/h) 
�  De stationner dans les zones de circulation 
�  De fumer dans l’enceinte de la déchèterie 

 
L’OBLIGATION  
 

�  De porter les équipements individuels de protection 
�  De vigilance et de prudence à l’égard des piétons et autres engins circulant dans 

l’enceinte 
�  De respecter le sens de circulation, la signalisation et les consignes 
�  De surveiller son véhicule pendant les opérations de chargement 
�  De respecter toutes les consignes de sécurité affichées à l’entée du site 

 
 
 

 
 

 
 
 
Risque particulier lié à l’intervention de broyage des déchets végétaux :  

�  Le broyage se fera le jour de fermeture de la déchèterie soit le jeudi 
�  L’entreprise veillera à s’assurer de l’absence complète de personnes étrangères au 

service 
�  L’entreprise fermera les portails à chacun de ses passages (entrée et sorties) 



 
Document 3 
 
Instructions pour les opérations de chargement 
 
Accès aux équipements 
Déplacement des véhicules 

�  Entrez lentement (vitesse inférieure à 10 Km/h) 
�  Eteignez le moteur en cas d’attente prolongée et pendant le chargement 
�  Pendant les horaires de gardiennage, respectez les consignes que vous donne le 

gardien du site 
�  Immobilisez votre véhicule à l’endroit prévu à cet effet 

 
Déplacement piéton 

�  Le déplacement  à proximité des engins évoluant sur l’aire de la déchèterie 
(manuscope, tracto-pelle..) sera effectué de façon à rester à la vue permanente des 
conducteurs d’engins 

�  Port du casque obligatoire 
�  Prévenez le personnel en cas de fuites ou de déversement accidentel de produits 

dangereux 
 
Pour votre mise en position de chargement. 
 

�  Reculez lentement en allumant vos feux de détresse pour indiquer votre manœuvre 
�  Surveillez attentivement l’arrière de votre véhicule pour éviter qu’un piéton puisse 

se trouver entre celui-ci et un obstacle 
�  Immobilisez votre véhicule avec le frein de parc 
�  Le port de chaussures de sécurité est obligatoire 
�  Ne procédez à aucune opération sans accord du responsable du site 
 

Après le chargement 
 

�  Avancez prudemment et assurer votre chargement 
�  Dirigez-vous vers la sortie, accès bas de la déchèterie, en respectant le sens de 

circulation et la signalisation 
�  Si vous retournez à l’exploitation, stationnez votre véhicule à l’endroit prévu à cet 

effet 
�  En sortant du site, marquez un stop et vérifiez que la voie est libre avant de vous 

engager. 



Document 4 
 

Consignes de SECURITE applicables aux autres intervenants extérieurs (Techniques notamment) 
 

ACCES AU SITE 
 

�  Vous êtes dans une zone de forte circulation de véhicules : 
�  Respectez la signalisation 
�  Respectez le sens de circulation 
�  Conformez –vous aux consignes de sécurité du site 
�  Avant toute action, présentez – vous à la direction du site ou à son représentant, pour 

prendre connaissance des consignes de sécurité et des particularités de votre 
mission. 

 
Pour les travaux à risque d’incendie et / ou d’explosion 
 

�  L’établissement d’un permis de feu est obligatoire 
 
Pour les travaux électriques : 
 

�  Un titre d’habilitation en conformité avec le type d’intervention est nécessaire. 
 
Pour les autres travaux à risques, conformez –vous à la réglementation en vigueur. 
 



ANNEXE 2  
 

Registre du Protocole de Sécurité des entreprises extérieures non préalablement identifiées 
 
Les personnes ci-dessous désignées attestent avoir pris connaissance des consignes relatives 
au protocole de sécurité du site de ………….. 
 
Nom Prénom Entreprise Date Signature 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 



 
 

Document 5 
 

DÉCHÈTERIE DE KERZINAN 
 

Route de Kerzinan 
22700 PERROS-GUIREC 

Tél.02 96 15 92 51 
 
(Plan d’accès) 
 
  
 
DÉCHÈTERIE  
 

 



ACQUISITION D'UNE EMPRISE SUR LA PARCELLE CADASTRÉE  
SECTION AB N°83 – RUE AIMEE FOURNIER 
 

 
Erven LEON rappelle à l'Assemblée que la Ville envisage d'aménager un 

sentier, rue Aimée Fournier, afin d'améliorer la circulation des usagers et la sécurité des 
piétons. 

 
Ce projet nécessite de réaliser une emprise sur plusieurs parcelles dont celle 

cadastrée section AB n°83p (116m²) selon le plan joint en annexe. Les propriétaires sont 
favorables au principe de cession à 2 euros le mètre carré. 

 
Erven LEON propose donc au Conseil Municipal : 
 

- d’APPROUVER l'acquisition par la Ville de l'emprise de la parcelle cadastrée section 
AB n°83p repérée sur le plan ci-joint aux conditions décrites ci-dessus ; 

 
- d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente 
correspondant ainsi que tout document se rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 





CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 
Opération immobilière "Trestraou Sud"  
 
 

Erven LEON rappelle à l’Assemblée que le 3 juin 2005, un permis de construire 
a été délivré à la SARL Trestraou Sud pour la construction de 25 logements sur un terrain 
sis Maréchal Leclerc ; le chantier a démarré en décembre 2005. 

 
Le 8 avril dernier, les travaux réalisés n'étant pas conformes au permis de 

construire, un procès verbal a été établi pour relever des infractions aux dispositions du 
code de l'urbanisme ; il a été transmis à Monsieur le Procureur de la République de 
Guingamp le 20 avril. 

 
Erven LEON précise que la Ville aurait également tout intérêt à se constituer 

partie civile. 
 

Il invite donc le Conseil Municipal à autoriser Monsieur le Maire à : 
 
- se constituer partie civile au nom de la Commune dans le cadre de l'affaire 

évoquée ci-dessus ;  
 
- se faire assister et représenter dans cette instance par le Cabinet COUDRAY, 

Société d'avocats à RENNES ; 
 
- signer tout document ce rapportant à ce dossier. 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
 



SERVICES TECHNIQUES, 14 RUE DE LA POSTE  
Remplacement de menuiseries - Déclaration préalable 
 
 

Bernard ERNOT indique à l’Assemblée qu'il est prévu de remplacer, aux 
Services Techniques, certaines menuiseries en bois peint, par des menuiseries en 
aluminium blanc. 

 
En application de l'article R421-17 du Code de l’Urbanisme, ce projet 

modifiant l’aspect extérieur du bâtiment est soumis à déclaration préalable. 
 

Bernard ERNOT invite donc le Conseil Municipal à : 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite déclaration, 
 

·  AUTORISER son Adjoint délégué compétent à signer la décision. 
  

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
 



BASSIN TAMPON DE REGULATION DES EAUX USEES - LINKIN  
Demande de permis de construire 
 

 
Erven LEON indique à l’Assemblée que, suite à l’étude de diagnostic des 

réseaux d’assainissement, la construction d’un bassin tampon de régulation des eaux 
usées au Linkin est nécessaire. Il aura une capacité de stockage de 350 m3 et sera 
implanté sur la Place de Teignmouth ; un aménagement paysager permettra son 
intégration. Ces travaux feront suite à ceux réalisés l’année dernière sur le poste de 
refoulement du Linkin (renforcement du pompage et sécurisation hydraulique). 

 
En application de l'article L421-1 du Code de l’urbanisme, ce projet doit être 

précédé de la délivrance d'un permis de construire. Les dossiers seront préparés par 
« L’Atelier Château » de Saint-Méen-Le-Grand, cabinet d’architecture. 

 
Erven LEON invite le Conseil Municipal à : 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire à signer la demande de permis de construire, 
 
·  AUTORISER son Adjoint délégué compétent à signer la décision. 

  
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



MAISON DE L'ENFANCE 
Dossier de consultation des entreprises et lancement de la procédure de dévolution 
des travaux 

 
 
Dans le cadre de la création de la Maison de l’Enfance, un marché de 

travaux concernant la réhabilitation du bâtiment existant doit être lancé. 
 
A ce titre, Erven LEON rappelle à l’Assemblée, qu’en application du Code 

des Marchés Publics, le marché peut être passé suivant la procédure de MAPA (marché 
à procédure adaptée). 

 
Les prestations concernant la réhabilitation du bâtiment doivent faire 

l’objet de modalités de mise en concurrence (publicité). 
 
Erven LEON propose donc de lancer la consultation des entreprises 

concernant la création de la Maison de l’Enfance sur la base du dossier de consultation 
des entreprises établi par le Maître d’Œuvre. 

 
Il propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d’APPROUVER les dossiers de consultation des entreprises de travaux 
concernant la création de la Maison de l’Enfance tels que définis ci-dessus, 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer la procédure de 
mise en concurrence, 

·  d’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
du marché à passer avec les entreprises qui seront retenues, 

·  d’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer plus 
généralement toutes les pièces ou actes nécessaires à la réalisation de l’opération. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 



RD788 
Mise aux normes des feux du carrefour – Adhésion à la centrale d’achat du SDE 

 
 
Joël LAMBOLEY expose à l’assemblée que les dispositifs des carrefours à 

feux de la commune doivent être mis aux normes en vigueur et que leur entretien est 
fortement compromis par l’impossibilité de trouver les pièces détachées sur le marché. 

 
L’Assemblée a accepté, dans le cadre du Budget Primitif 2010, la mise aux 

normes du carrefour à feux de la Clarté. 
 
Le SDE a constitué une centrale d’achat afin d’assurer les opérations de 

maintenance des carrefours à feux ou leur rénovation. Celle-ci permet à la Commune de 
bénéficier d’une économie de marché par la mise en commun de moyens au niveau 
départemental. 

 
Les travaux seront commandés par le SDE après les mises en concurrence 

réglementaires et seront directement facturés à la Commune par l’entreprise 
adjudicataire. 

 
La Commune bénéficiera du FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA) 

ainsi que d’une subvention d’équipement de la part du SDE à hauteur de 25% du montant 
T.T.C. des travaux. 

 
Le coût des travaux relatifs au renouvellement des dispositifs de feux de 

carrefours et de ses installations connexes est estimé à 38 000 € TTC.  
 
Joël LAMBOLEY propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d'ADHÉRER à la centrale d’achat mise en œuvre par le SDE pour le 
renouvellement et la mise aux normes des dispositifs de feux des carrefours 

·  d’ACCEPTER les conditions décrites dans le règlement constitutif joint en 
annexe valant cahier des charges uniquement pour sa partie liée au 
renouvellement des feux de la Clarté 

·  d’INVITER  Monsieur Le Président du SDE à lancer la consultation liée au 
renouvellement des feux de la Clarté 

·  d’ACCEPTER la participation financière du SDE à hauteur de 25% du montant 
T.T.C 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 
actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



CENTRALE D’ACHAT 
REGLEMENT CONSTITUTIF 

 
Considérant la demande exprimée par les communes adhérentes de profiter de 
l’expertise du Syndicat d’électricité dans le domaine de la maintenance des installations 
électriques pour lui confier le soin d’organiser la maintenance , les petites réparations , 
le renouvellement et la mise en conformité des  installations de feux de carrefours, 
 
Considérant que l’article 4 de ses statuts en prévoit expressément la possibilité, 
 
Considérant la délibération du 03 décembre 2004 du comité syndical, 
 
Considérant la délibération du bureau en date du 20 décembre 2004 , 
 
Vu l’article 9 du Code des Marchés Publics 

 

ART 1 
Le Syndicat d’électricité se constitue en centrale d’achat de prestations de service ou 
de travaux en vue de faire assurer la maintenance, les petites réparations, le 
renouvellement et la mise aux normes des installations de signalisation lumineuse - 
feux de carrefours, panneaux de signalisation, panneaux à messages variables et toutes 
installations connexes - établies sur la voie publique. 

ART 2 
Les prestations seront acquises pour le compte des communes adhérentes du syndicat 
d’électricité et par extension pour les collectivités territoriales du département des 
Côtes d’Armor ou  les établissements publics de coopération intercommunale 
constitués de communes adhérentes qui en feraient la demande, et cédées aux 
adhérents selon les dispositions de l’article 9-b du Code des Marchés publics. 

ART 3 
Après avoir recensé les besoins des adhérents potentiels le syndicat organisera, dans le 
respect des règles du Code des Marchés publics assurant la transparence et la 
régularité des procédures de marché, la mise en concurrence des prestations qui ont 
vocation à être confiées à des entreprises extérieures au syndicat et disposant d’une 
expérience reconnue dans le domaine de la maintenance des feux de carrefours. 

ART 4 
Le Syndicat d’électricité signera et notifiera les marchés qui seront conclus sous la 
forme de marchés à bon de commande pluriannuels pour les opérations de maintenance 
et de marchés ponctuels pour les opérations de mise aux normes et de renouvellement. 
La procédure sera menée conformément à l’article 9-d du C.M.P. 

ART 5 
Le coût réel des travaux T. T. C. sera facturé directement par le prestataire à l’adhérent 
après visa du Syndicat d’Electricité. L’adhérent s’acquittera du règlement au prestataire 
dans les conditions prévues par le Code des Marchés Publics. 



Les travaux ou les prestations réalisés dans le cadre de la Centrale d’achat pourront 
bénéficier d’une aide financière de la part du S. D. E., conformément au règlement du 
Syndicat d’Electricité. 

ART 6 
Le syndicat assurera à titre gratuit toutes les opérations liées à l’élaboration et à la mise 
en concurrences des marchés. 
 
La cotisation des adhérents de la centrale d’achats est fixée annuellement par le comité 
syndical.  

ART 7 
Les prestations de maintenance  proposées comportent a minima : 
 
Deux visites annuelles destinées à contrôler le bon état des installations, à effectuer les 
réglages des temps et si besoin est, à remplacer les sources lumineuses et les accessoires 
détériorés. 

. Le dépannage sous 48 heures lorsque le carrefour est en défaut, 

. Le dépannage est ramené à 24 heures si le carrefour ne comporte pas de mise en 
clignotant automatique mais est équipé de panneaux de signalisation, 

. Le délai de dépannage est ramené à 2 heures si le carrefour n'est équipé ni de mise en 
clignotant automatique, ni de panneaux de signalisation, 

. La tenue à jour d'une documentation graphique des installations. 
 
Un cahier des charges détaillé précisant les modalités de maintenance sera rédigé par le 
syndicat et remis à chaque adhérent. 
 
Des dispositions particulières pourront être mises en place à la demande des 
bénéficiaires. 
 
ART 8 
Les prestations de renouvellement ou de mise aux normes comportent l’établissement 
d’un avant-projet et d’un estimatif soumis pour accord par le syndicat au bénéficiaire. 
La procédure de mise en concurrence ne sera mise en œuvre qu’après accord de la 
collectivité bénéficiaire sur les modalités techniques et financières de l’opération. 

ART 9 
Le recours des bénéficiaires décrits à l’article 2 aux prestations de maintenance se fait 
par délibération approuvant les modalités techniques et financières de fonctionnement 
de la centrale d’achat pour une durée égale à la durée résiduelle des marchés souscrits 
par le syndicat. 
 
ART 10 
Conformément aux dispositions de l’article 32 du Code des Marchés Publics, la mise en 
concurrence effectuée par le Syndicat d’électricité dans le cadre de la centrale d’achat 
dispense les bénéficiaires de toutes autres formalités. 
 

____________________ 
 



RUE DU MARÉCHAL JOFFRE 
Communications électroniques - Travaux de câblage – Tranche 2 
 
 

Joël LAMBOLEY rappelle que le projet d’aménagement de surface, Rue du 
Maréchal Joffre, est engagé et comprend l’effacement de la totalité des réseaux. Une 
seconde tranche d’aménagement a été définie entre le n° 89 de la Rue et la Rue des 
Herbelines. 

 
La dissimulation des réseaux de télécommunications comprend deux phases : 

·  les travaux de génie civil suivis par le SDE, 
·  les travaux de câblage avec France Télécom maître d’ouvrage et maître d’œuvre. 

 
En termes de câblage, la Commune versera une subvention d’équipement 

calculée à hauteur de 18 % du montant du devis du câblage (étude, ingénierie, pose et 
dépose du câble, dépose des appuis France télécom). 

 
L’estimation à la charge de la Commune est de 1 000 € HT. 
 
L’ensemble des modalités relatives aux travaux de génie civil et de câblage 

seront décrites dans une convention accompagnée du devis correspondant. 
 
Joël LAMBOLEY propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d’ACCEPTER que la participation financière de la Commune au profit de France 
Télécom soit de 1 000 €, 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention et 
le devis correspondants, 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 
actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



RUE DU MARÉCHAL JOFFRE – Travaux confiés au SDE – Tranche 2 
 
 

Joël LAMBOLEY rappelle que le projet d’aménagement de surface, rue du 
Maréchal Joffre, est engagé et comprend l’effacement de la totalité des réseaux. 

 
Une seconde tranche d’effacement a été définie entre le n° 75 de la rue et la 

rue des Herbelines. 
 
Le Syndicat Départemental d’Electricité a été sollicité pour procéder à l’étude 

d’effacement de réseaux en termes d’éclairage public et de communications 
électroniques. 

 
Joël LAMBOLEY présente le projet du SDE dont le coût des travaux et celui 

des frais d’études ont été estimé à : 
 
- Eclairage public et fourreaux :    42 000 € T.T.C. 
- Communications électroniques :    31 000 € T.T.C. 
 
Conformément au règlement en vigueur et aux conventions signées avec le 

Syndicat d'Electricité pour le transfert des compétences, Joël LAMBOLEY expose au 
conseil municipal que la commune procèdera au versement, à ce dernier, d'une 
subvention d'équipement égale à 64 600 €, découpée comme suit : 

 
- Eclairage public et fourreaux (80 %) :   33 600 € 
- Communications électroniques (100%) :   31 000 € 
 
Les crédits correspondant font l’objet d’une autorisation de programmation – 

crédit de paiement. 
 
Joël LAMBOLEY propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER le projet présenté par le SDE pour un montant global de 73 000 € 
T.T.C, 

·  d’ACCEPTER que la participation financière de la commune soit de 64 600 €, 
·  d’INSCRIRE les sommes correspondantes en décision modificative, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et actes 

nécessaires à la réalisation de l'opération. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE PERROS-GUIREC AU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE DE L'HÔPITAL DE LANNION 

 
 
Monsieur le Maire rappelle que la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de 

l'hôpital, relative aux patients, à la santé et aux territoires prévoit que les Conseils 
d'Administration des établissements publics de santé sont remplacés par des conseils de 
surveillance avec des missions, une composition et un mode de fonctionnement 
profondément renouvelés. 

 
Conformément au décret n°2010-361 du 8 avril 2010 qui précise les 

modalités de désignation des membres des conseils de surveillance, Monsieur le Maire 
invite le Conseil Municipal à désigner le représentant de la Commune au Conseil de 
Surveillance du Centre Hospitalier de LANNION-TRESTEL. 

 
Il propose la candidature de Marie-Claude GUEGUEN. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 21 voix "POUR" et 6 "abstentions" : Mme Marie-Joséphine OBATON - Mme 
Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - Mme 
Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 
 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme. 
LE MAIRE, 



MODIFICATION DE LA RÉGIE DE RECETTES DES PORTS 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle au Conseil Municipal qu’une régie de recettes 
des ports a été instituée par délibération du 13 mars 2003 modifiée par la délibération du 
30 juin 2005. 

 
Considérant qu’il est nécessaire d’ajouter le recouvrement de nouvelles 

prestations, 
 
Gilles DÉCLOCHEZ propose au Conseil Municipal de modifier la 

délibération de la manière suivante : 
 
ARTICLE 1 modifié : il est institué auprès du budget des ports de plaisance de 
PERROS-GUIREC une régie de recettes pour l’encaissement de l’accès à la cale de 
Park ar Bivic et à la cale du Linkin. 
 
ARTICLE 2 : cette régie est installée à la Capitainerie du Linkin, 17 rue Anatole Le 
Braz à PERROS-GUIREC 
 
ARTICLE 3 : la régie encaisse les produits des usagers des cales nommés à l’article 1. 
 
ARTICLE 4 : les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de 
paiements suivants : 

·  Espèces 
·  Chèques 
·  Terminal de paiement électronique 

Ces recettes  sont perçues contre la remise à l’usager d’un titre de paiement. 
 
ARTICLE 5 : Le régisseur devra verser la totalité des recettes encaissées au fur et à 
mesure de leur encaissement. 
 
ARTICLE 6 : le montant de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
3 000 Euros. 
 
ARTICLE 7 : Le régisseur percevra l’indemnité prévue par la réglementation en vigueur 
compte tenu de l’encaisse maximum prévue à l’article précédent. 
 
ARTICLE 8 : Le régisseur sera nommé par le Maire, après avis du Receveur Municipal. 
 
ARTICLE 9 : Le Maire de la commune de Perros Guirec et le Receveur Municipal sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la présente décision. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 28 mai 2010 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 


